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PARTIE OFFICIELLE 

Gouvernement des Établissements frangais 
DE L'OCÉANIE 

ARRÉTP promulguant dans la colonie : 1° la loi du 21 mars 1905 
modifiant celle du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l'armée 
et réduisant à deux ans la durée du service dans l'armée active; 
2° l'arrêté ministériel du 26 novembre 1906 déterminant les colo-
nies ou pays de protectorat où les Français qui y résident pour-
ront dire dispensés de la présence effective sous les drapeaux. 

(Du 11 janvier 1910.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Couvern-ment de la 
colonie ; 

Vu la circulaire Ministérielle du 13 septcntbre 1909, u °  8 

Sur le rapport du Chef du Service de l'Intérieur ; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÉTE : 

Art. 1 °P . Sont, promulgués dans la Colonie, pour y être exécutés 
selon leur forme et teneur : 

1° La loi du 21 mars 1905 modifiant celle du 15 juillet. 1889 sur 
le recrutement de l'armée et réduisant à deux ans la durée du ser-
vice dans l'armée active 

2° L'arrêté Ministériel du 26 décembre 1906, pris en exécution, 
du 3" alinéa de l'article 90 de la Loi du 21 mars 1905 sur le recru-
tement de l'armée et déterminant les Colonies ou pays de protec-
torat non pourvus :de troupes françaises, où les français qui y rési-
dent pourront être dispensés de la présence effective sous les dra-
peaux. 

Aï1. 2. Le Chef du Service de l'Intérieur est chargé de l'exécu-
tion du présent arrêté, qui sera communiqué, enregistré et publié 
partout où besoin sera. 

Papeete, le 11 janvier 1910. 
JOSEPH FRANÇOIS. 

Par le Gouverneur : 
Le Chef du Service de l'intérieur p. i., 

EDM. BRAULT 

LOI modifiant la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement 
de l'armée et réduisant à deux ans la durée du service dans 
l'armée active. 

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ONT ADOPTÉ, 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI dont la  
teneur suit : 

TITRE PREMIER. 
Dispositions générales. 

Art. Pr. Tout Français doit le service militaire personnel. 
Art. 2. Le service militaire est égal pour tous. Hors le cas d'in' 

capacité physique, il ne comporte aucune dispense. 
Il a une durée de vingt-cinq années et s'accomplit selon le mode 

déterminé par la présente loi. 
Art. 3. Nul n'est admis dans les troupes françaises s'il n'est 

Fiançais ou naturalisé Français, sauf les exceptions.déterminées 
par la présente loi. 

Art. 4. Sont exclus de l'armée, mais mis, soit pour leur temps 
de service actif, soit, en cas de mobilisation, à la disposition des 
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départements de la Guerre et lias Colonies ,suivant la répartition 
qui sera arrêtée par décret rendu sur la proposition des Ministres 
intéressés : 

1° Les individus pi ont été condamnés à une peine afflictive 
ou infamante ; 

2° Ceux qui, ayant été condmnés à une peine correctionnelle de 
derr. ans d'emprisonnement et au-dessus, ont été, en outre, par 

lication de l'article 42 du Code pénal, frappés de l'interdiction 
de tout ou partie de l'exercice des droits civiques, civils ou de 
famille ; 

8° Les relégués collectifs et individuels ; 
4° Lep individus condamnés à l'étranger pour un crime ou délit 

puni par la lai pénale française d'une peine afflictive ou infamante 
ou de deux années au moins d'emprisonnement, après constatation, 
par le tribunal correctionnel du domicile civil des intéressés, de la 
régularité et de la légalité de la condamnation. 

Pendant4a durée de leur période d'activité, après leur renvoi 
dans leurs foyers dans les circonstances prévues à l'article 47, et 
en cas de rappel au service par suite de mobilisation, les exclus 
sont sonnets aux dispositions qui régissent les militaires de l'armée 
active, de la réserve, de l'armée territoriale et de sa réserve, tant 
au point de vue de la juridiction, sauf application de l'article 197 
du Code de justice militaire pour l'armée de terre. 

• Spécialement, les dispositions pénales édictées contre les insou-
mis et les déserteurs de l'armée sont applicables aux exclus lorsque 
ceux.ci se rendent coupables des faits prévus aux articles 83 et 85 
de la présente loi et aux articles 231 et suivants du Code de justice 
militaire pour l'armée de terre. 

Les dispositions de l'article 39 ci-après leur sont également ap-
plicables dans les conditions indiquées au paragraphe Iar dudit 
article. Toutefois, quel que soit le nombre des jours de punition 
passés en prison ou en cellule, la durée du maintien au service 
ne peut excéder une année, 

Art. 5. Les individus reconnus coupables de crimes et condam-
nés seulement à l'emprisonnement par application de l'article 
463 du Code pénal ; 

Ceux qui ont été condamnés correctionnellement à six mois de 
prison au moins pour outrage public à la pudeur, pour délit de 
vol, escroquerie, abus de confiance ou attentat aux moeurs prévu 
par l'article 334 du Code pénal, ou pour avoir fait métier de soute-
neur, délit prévu par l'article 2 de la loi du 3 avril 1903 ; 

Ceux qui ont été l'objet de deux ou plusieurs condamnations, 
dont la durée totale est de six mois au moins, pour l'un ou plu. 
sieurs des délits spécifiés dans le paragraphe précédent ; 

Sont incorporés dans les bataillons d'infanterie légère d'Afrique 
sauf décision contraire du Ministre do la Guerre après enquête sur 
leur conduite depuis leur sortie de prison. 

Four l'application des dispositions qui précèdent, il ne sera tenu 
compte des condamnations prononcées à l'étranger qu'après que 
la régularité et la légalité de la condamnation auront été vérifiées 
par le tribunal correctionnel du domicile civil du condamné. 

Ceux qui, au moment de l'appel de leur classe, se trouveraient 
retenus, pour ces mêmes faits, dans un établissement pénitentiaire, 
seront incorporés dans lesdits bataillons à l'expiration de leur 
peine, pour y accomplir le temps de service prescrit par la pré-
sente loi, 

Les hommes incorporés en vertu du présent article dans les 
bataillons d'infanterie légère d'Afrique, qui se seront f 't ai remar- 
quer devant l'ennemi, qui auront accompli un acte de courage ou 
de dévouement, et ceux qui auront tenu une conduite régulière 

pendant huit mois, pourront être renvoyés dans d'autres corps 
pour y continuer leur service. 

Art. 6. Aucun militaire ne pourra être envoyé aux bataillons . 
d'infanterie légère d'Afrique par simple décision ministériellle, , 
sauf dans le cas prévu à l'article 93. 

Les dispositions des articles 4 et 5 ci-dessus ne sont pas appli-
cable% aux individus qui ont été condamnés pour faits politiques 
ou connexes à des faits politiques 

En cas de contestation, il sera statué par le tribunal Civil du lieu 
du domicile, conformément à l'article 28 ci-après. 
. Ces individus suivront le sort de la première classe appelée après. 
l'expiration de leur peine. 

Art. 7. Nul n'est admis dans une administration de l'Etat, ou ne 
peut être investi de fonctions publiques, mêmes électives, s'il ne 
justifie avoir satisfait aux obligations imposées par le présente loi.. 

Art. 8. Tout corps organisé, quand il est sous les armes, est 
soumis aux' lois militaires, fait partie de l'armée et rélève soit du 
Ministre de la Guerre, soit du Ministre de la Marine. 

Il en est de méme des corps de vétérans que le Ministre de la 
Guerre est autorisé à créer en temps de guerre, et qui seraient,  
recrutés par voie d'engagements volontaires parmi les hommes. 
ayant accompli la totalité de leur service militaire. 

Art. 9. Les militaires et assimilés de tous grades et de toutes 
armes 'des armées de terre et de mer ne prennent part à aucun 
vote quand ils sont présents à leur corps, à leur poste ou dans. 
l'exercice de leurs fonctions. 

Ceux qui, au moment de l'élection, se trouve en résidence libre, 
en non aetivité ou en possession d'un congé, peuvent voter dans. 
la  commune sur les listes de laquelle ils sont régulièrement 
inscrits. Cette disposition s'applique également aux officiers et 
assimilés qui sont en disponibilité ou dans le cadre de réserve. 

TITRE II. 

Den appels. 

CHAPITRE PREMIER. 

Du recensement. 
Art. 10. Chaque année, pour la forination de la classe, les ta-

bleaux de recensement des jeunes gens ayant atteint l'âge' de• 
vingt ans révolus dans l'année précédente et domiciliés dans l'une 
des communes du canton sont dressés par les maires : 

I° Sur la déclaration à laquelle sont tenus les jeunes gens, leurs 
parer& ou leurs tuteurs ; 

2° D'office, d'après les registres de l'etat civil et tous autres • 

documents et renseignements. 
Sont portés sur ces tableau x les jeunes gens qui sont Français 

en vertu du Code civil et des lois sur la nationalité. 
Ces tableaux mentionnent la profession de chacun des jeunes 

gens inscrits. 
Ils sont publiés et affichés clans :chaque commune suivant les 

formes prescrites par les articles 63 et 64 du Code civil. La der-
nière publication doit avoir lieu au plus tard le 15 janvier. 

Dans le mois qui suivra la publication des tableaux de recense-
sement et jusqu'au 15 février au plustard, tout inscrit qui aurait à 
faire valoir des infirmités ou -maladies pouvant le rendre impro-
pre au service militaire devra en faire la déclaration à la mairie 
de sa commune, en y joignant, pour constituer son dossier sani-
taire, ,  tous les certificats utiles. Il lui en sera delivré récepissé. 

A défaut de l'inscrit, la même déclaration pourra être -faite par 
ses ascendants, ses parents ou toute autre personne qualifiée. 

Cette déclaration sera, à l'expiration des délais, transmise par 
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le maire à l'antorité Cbinpétenté, qui la comprendra, avec toutes 
les pièces s'y rapportant, dans le dossier de l'inscrit'. 

Si, malgré les infirmités ou maladies invoquées, l'inscrit est 
déclaré bon pour le service, son dossier Sanitaire, constitué 
comme il a été dit, devra le suivre après son incorporation, être 
conservé par le corps auquel il sera affecté et transmis' par lui à . 
chaque mutation. 

Art. 11. Sont portés sur les tableaux de recensement de la classe 
.donr la formation suit l'époque de leur majorité, les jeunes gens 
qui, en vertu du Code civil et :des lois sir la nationalité, sont 
Français; sauf faculté de répudier la nationalité française au cours 
de leur Vingt7deuxième ',année, lorsqu'il n'aura pas été renoncé 
en leur nom, et pendant leur minorité, à l'exercice de cette faculté. 

Art. 12. Lesindividus devenus français par voie de naturalisa-
tion, réintégration :ou déclaration faite conformément aux lois, 
sont portés sur les tableaux de recensement, de la première classe 
formée après leur changement de nationalité.  

Les individus inscrits sur les tableaux de recensement en vertu 
du présent article ou de l'article précédent sont incorporés en mê-
me temps que la classe avec laquelle ils ont pris part, aux opéra-
tions du recrutement. Ils sont tenus d'accomplir le même temps 
de service actif, sans que toutefois cette obligation ait pour effet 
de les maintenir sous les drapeaux, en dehors des cas prévus par 
les articles 34 et 39, au delà de leur vingt-septième année révolue. 
Ils suivent ensuite le sort de la classe avec laquelle ils ont été in-
corporés. Toutefois; ils sont libérés à titre définitif à l'âge de cin-
quante ans au plus tard. Lorsque l'inscription d'un jeune homme 
sur les tableaux de recensement a été différée par l'application de 
conventions internationales, la durée obligatoire du service actif 
ne subit aucune réduction, sous la réserve ci-dessus exprimée que 
ce service ne se, prolongera pas au delà de. la vingt-septième 
année révolue. 

Art. 13. Sont considérés comme légalement domiciliés dans le 
canton : 

1. Les jeunes gens, même émancipés, engagés, établis 'au 
,dehors, expatriés, absents ou en état d'emprisonnement, si d'ail-
leurs leur père ou, en cas de décès ou de déchéance de la puissance 
paternelle du père, leur mère ou leur tuteur est domicilié dans une 
des communes du canton, ou si leur père, expatrié, avait son 
domiCile dans une desdites communes ; 

2° Les jeunes gens mariés dont le père, ou la mère à défaut du 
père, sont domiciliés dans le canton, à moins qu'ils ne justifient 
de leur dbmicile réel dans un autre canton ; 

3° Les jeunes gens mariés et domiciliés dans le canton, alors 
même que leur père et leur mère n'y serait pas domiciliés ; 

40  Les jeunes gens nés et résidant dans le canton, qui n'auraient 
ni leur père, ni leur mère, ni un tuteur ; 

5° Les jeunes gens résidant dans le canton, qui ne seraient 
dans aucun des cas précédents et qui ne justifieraient pas de leur 
inscription dans un autre canton. 

Les jeunes gens résidant soit en Algérie, soit aux colonies, 
soit dans, les pays de protectorat sont inscrits sur les tableaux de 
recensement du lieu de leur résidence. Sur la justification de 
cette inscription, ils sont, dans ce cas, rayés des tableaux de 
recênsement où ils auraient pu être portés en France, par appli-
cation des dispositions du présent article. 

Art. 14. Sont, d'après la notoriété publique, considérés comme 
ayant l'âge requis pour l'inscription sur les tableaux de recense-
ment, les jeunes_ gens qui- ne peuvent produire ou e  n'ont pas 
produit, avant la vérification des tableaux de recensement, un  

extrait des registres de l'état civil Constatant uri eige différent, ou 
qui, à' défila& deS registree de l'état Civil, ne peuvent preuver ou 
n'ont' pas pro'uv'er leur âge' donforménient à l'article 46 du Gode 
civil. 

Art: 15. Si dans les tableaux de recensement des années pré-
°édentes, des jeunes kens ont été omis, ils sont inscrits sur les 
tableaux de recensement de la. Classe qui est appelée après la 
découverte de l'omission, à moins qu'il n'aient quarante-neuf ans 
accomplis â l'époque de la clôture des tableaux, et sont soumis 
toutes les obligations qu'ils auraient eu â. accomplir s'ils avaient 
été inscrits en temps utile, , 

Toutefois, ils sont libérés à titre définitif à l'âge de cinquante 
ans au plus turd. 

CHAPITRE II. 

Du conseil de revision cantonal. — Des tableaux de recensement. 
--- Des exemptions. — Des ajournements et des sursis d'incor-
poration. — Dés soutiens de famille. — Des officiers de l'armée 
active et de réserve. — Des listes de recrutement cantonal. 

Art. 16. Le conseil de revision est composée : 
Du préfét, président; à son défaut, du secrétaire général et, 

exceptionnelleMent, du vice -président du Conseil de préfecture 
ou d'un conseiller de préfecture délégué par le préfet ; 

D'un conseiller de préfecture désigné par le préfet ; 
D'un membre du Conseil général du département autre qu-e lé 

représentant élu dans le canton, où la revision a lieu, désigné par 
la commission départementale, conformément à l'article 82 de 
loi du 10. août 1871; 

D'un membre du conseil d'arrondissement, autre que le repré-
sentant élu dans le canton où la revision a lieu, désigné comme 
ci-dessus, et, dans le territoire de Belfort, d'un deuxième membre 
du conseil général; 

D'un officier général ou supérieur désigné par l'autorité mili-
taire. 

Unsous-intendant militaire, le commandant de recrutement, 
un médecin militaire, ou, à défaut, un médecin civil désigné par 
l'autorité militaire assistent aux opérations du conseil de revision. 
Le conseil ne peut statuer qu'après - avoir entendu l'avis du mé-
decin. 

Cet avis est consigné dans une colonne spéciale, en face de 
ehaque nom, sur les tableaux de recensement. 

Le sous-intendant militaire est entendu dans l'intérêt de la loi 
toutes les fois qu'il le demande et peut faire consigner ses obser-
vations au procès-verbal de la séance. 

Le sous-préfet de l'arrondissement et les maires dés communes 
auxquelles appartiennent les jeunes gens appelés devant le con-
seil de revision assistent aux séances. Ils ont le droit de présenter 
des observations. 

En cas d'empêchement des membres du conseil général ou du 
conseil d'arrondissement, le préfet les fait suppléer d'office par 
des membres appartenant à la même assemblée que l'absent; 
ces membres, désignés d'office, ne peuvent être les représentants. 
élus du canton où la revision a lieu. 

Si, par suite d'une absence, le conseil de revision est réduit â 
quatre membres, il peut néanmoins délibérer lorsque le président, 
l'officier général ou supérieur et deux membres civils restent 
présents; la voix du président n'est pas répondèrante. La décision 
ne peut être prise qu'à la majorité de trois voix. En cas de par-
tage, elle est ajournée. 

Dans les colonies, les attributions du préfet, des conseillers de 
préfecture et des conseillers d'arrondissement sont dévolues aux 
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gouverneurs ou à leurs délégués, aux conseillers privés et aux 
conseillers généraux. Dans les colonies on il n'existe ni conseils 
prbiés, ni conseils généraux, des décrets régleront la composition 

des conseils de revision. 
Le conseil de revision juge en céance publique. 
A l'ouverture •de la séance, les tableaux de recensement de 

chaque commune sont examinés, ils sont lus à haute voix. Les 
jeunes gens, leurs parents ou représentants sont entendus dans 
leurs observations. 

Le conseil de revision statue sur les réclamations présentées 
ainsi que sur les causes d'exemption prévues par l'article 18 de 
la présente loi. 

Il examine la situation des omis et prend à leur égard»l'une des 
décisions. suivantes : 
• Sont, excusée, ceux qui, ayant déposé, huit jours au moins avant 
la réunion du conseil, une demande tendant à justifier leur non-
inscription sur le tableau de recensement des années précédentes, 
prouvent que l'omission de leur nom sur ce tableau ne peut être 
imputée à leur négligence. 

Seront, au contraire, annotés comme devant étre incorporés 
dans les troupes coloniales et pourront étre envoyés aux colonies: 

1° Les omis condamnés par les tribunaux par application de 
l'article 79 ci-après ; 

2° Ceux dont les excuses n'aaront pas été admises. 
Dans le cas on une intention frauduleuse aurait été relevée, le 

conseil renverra ces jeunes gens devant les tribunaux. 
Art. 17. Le conseil de revision se transporte dans les divers 

cantons. 
Sauf en cas de mobilisation, il ne peut opérer le mémo jour 

que dans un seul canton. 
Les jeunes gens portés sur les tableaux de recensement ainsi 

que ceux des classes précédentes qui ont été ajournés, conformé-
ment à l'article 18 ci-après, sont convoqués, examinés et entendus 
par le Conseil de revision au lieu désigné. Ils peuvent faire con-
naître l'arme dans laquelle ils désirent étre placés. 

S'ils ne se rendent pas à la convocation, s'ils ne s'y font pas 
repréaenter ou s'ils n'ont pan obtenu un délai, il est procédé comme 
s'ils étaient présents et ils sont considérés comme aptes au service 
armé. 

Art, 18. Au point de vue des aptitudes physiques, le conseil 
de revision classe les jeunes gens présents en quatre catégories : 

1° Ceux qui sont reconnus bons pour le service armé; 
2° Ceux qui, étant atteints d'une infirmité relative sans que 

leur constitution générale soit douteuse, sont reconnus bons pour 
le service auxiliaire; 	• 

3° Ceux qui, étant d'une constitution physique trop faible, sont 
ajournés à un nouvel examen; 

4° Ceux chez qui une constitution générale mauvaise ou cer-
taines infirmités déterminent une impotence fonctionnelle partielle 
ou totale et qui sont exemptés de tout service militaire, soit armé, 
soit auxiliaire. 

Il est délivré aux jeunes gens de ces deux dernières catégori. s, 
pour justifier de leur situation, un certificat qu'ils sont tenus de 
représenter à toute réquisition des autorités militaire, judiciaire 
ou civile. 

Art. 19. Les jeunes gens ajournés à un nouvel examen du 
conseil de revision sont astreints à comparaître à nouveau devant 
le conseil de revision du canton devant lequel ils ont comparu, 

à moins d'une autorisation spéciale les admettant à comparaitre 

devant un autre conseil. 
Les jeunes gens qui, après avoir été ajournés une première fois,., 

sont reconnus l'année suivante propres au service armé, sont 
astreints à deux années de service armé. 

Ceux qui, lors de ce nouvel examen, ne seront pas encore re- 
connus bons pour le service armé, sans que leur état physique 
justifie pourtant une exemption définitive, sont classés dans le 
service auxiliaire et incorporés comme tels. Après une .  année« 

à passée sous les drapeaux dans ce service, ils sont soumis  l'exa-
men de la commission de réforme qui décide s'ils doivent accom-
plir leur deuxième année dans le méme service, ou s'ils doivent 
être réformés, ou si, au contraire, ils peuvent être classés pour 
leur deuxième année dans le service armé. 

Les jeunes gens classés par les conseils de revision dans le 
service auxiliaire et désignés pour être incorporés à ce titre peu-
vent être ajournés jusqu'à vingt-cinq ans, s'ils demandent à être, 
en cas d'aptitude physique, admis ultérieurement dans le service 
armé. Ces ajournements ne peuvent, en aucun cas; les dispenser 
des deux années de service prescrites par la présente loi, qu'ils les 
accomplissent soit dans le service armé, soit dans le service auxi-
liaire. 

Les jeunes gens ajournés sont, après leur libération, astreints. 
aux obligations de leur classe d'origine. 

Les règles applicables aux ajournés le sont également aux 
jeunes gens qui, après avoir été reconnus bons pour le service- 
armé ou pour le service auxiliaire, seraient réformés temporai-
rement avant ou après leur incorporation. 

Art. 20. En temps de paix, l'un des deux frères inscrits la même-
année sur les tableaux de recensement, ou faisant partie du même• 
appel, et, en cas de désaccord entre eux, le plus jeune rie sera,. 
sur sa demande, incorporé qu'après l'expiration du temps obli-
gatoire de service de l'autre frère. 

Celui qui, au moment des opérations du conseil de revision, 
aura un frère servant comme appelé, ne sera également incorporé, 
s'il le demande, qu'après la libération de ce dernier. 

Le jeune soldat qui a obtenu un sursis d'incorporation dans les 
conditions prévues au présent article a la faculté d'y renoncer 
ultérieurement. Il en fait la demande écrite au commandant du 
bureau de recrutement de son domiOile ; mais son incorporation 
n'a lieu qu'aveccelle de la classe appelée immédiatement après sa 
renonciation. 

Art. 21. En temps de paix, des sursis d'incorporation, renou-
velables d'année en année jusqu'à l'âge de vingt-cinq ans, peuvent 
être accordés aux jeunes gens qui en font la demande, qu'ils 
aient été classés par le conseil de revision dans le service armé ou 
dans le service auxiliaire. 

A cet effet, ils doivent établir que soit à raison de leur situation 
de soutien de famille, soit dans l'intérêt de leurs études, soit polir 
leur apprentissage, soit pour les besoins de l'exploitation agricole, 
industrielle ou commerciale à laquelle ils se livrent pour leur 
compte ou pour celui de leurs parents, soit à raison de leur ré-
sidence à l'étranger, il est indispensable qu'ils ne soient pas en-
levés immédiatement à leurs travaux. 

Les demandes de sursis adressées au maire après la publica-
tion des tableaux de recensement sont instruites par lui ; le con-
seil municipal donne son avis motivé. Elle sont envoyèes au préfet 
et transmises par lui, avec ses observations, au conseil de revi-
sion qui statue. 

Les sursis d'incorporation ne conférant aucune dispense. 
Les jeunes gens qui ont obtenu, sur leur demande, un ou plu- 
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sieurs sursis suivent le sort de la classe avec laquelle ils sont in-
corporés. 

En cas de guerre, les sursis sont annulés, et ces jeunes gens 
sont appelés avec les hommes de leur classe d'origine. 

Art. 22. Les familles des jeunes gens qui remplissaient effecti-
vement avant leur départ pour le service les devoirs de soutien 
indispensable de famille pourront recevoir sur leur .  demande, en 
temps de paix, une allocation journalière de soixante-quinze cen-
times (75 c.) fournie par l'État, pendant la présence de ces jeunes 
gens sous les drapeaux. Leur nombre ne pourra dépasser huit 
pour cent (8 p. 100) du contingent. 

La dite allocation pourra, en outre, être accordée aux familles 
des militaires qui, pendant leur présence sous les drapeaux, jus-
tifieront de leur qualité de soutiens indispensables de famille, 
Leur nombre ne pourra dépasser deux pour cent (2 p. 100) du 
contingent. 

Les demandes sont adressées par les familles au maire de la 
commune de leur domicile. 11 en sera donné récépissé. Elles doi-
vent comprendre à l'appui : 

1° Un relevé des.contributions payées par la famille et certifié 
par le percepteur ; 

2° Un état certifié par le maire de la commune et indiquant le 
nombre et la position des membres de la famille vivant sous le 
méme toit ou séparément, les revenus et ressources de chacun 
d'eux. 

La liste et l'es dossiers des demandes adressées par les familles 
soit après la publication des tableaux de recensement, soit depuis 
l'incorporation, sont envoyés par le maire au préfet, avec l'avis 
motivé du conseil municipal. 

Il est statué sur ces demandes par un conseil, siégeant au moins 
deux fois par an chef-lieu du département et composé : 

1 0  Du préfet, président, ou, à son défaut, du secrétaire général 
ou du vice-président du conseil de préfecture ; 

2° Du directeur des contributions dircetes ; 
3e. Du trésorier-payeur général ; 

4° De trois membres du conseil général, pris dans des arrondis-
sements différents, et d'un conseiller d'arrondissement, désignés 
par la commission départementale. 

Le maire de chaque commune est tenu d'informer le préfet des 
changements survenus dans la situation des familles auxquelles 
une allocation a été attribuée. Il fait connaître, en même temps, 
l'avis motivé du conseil municipal sur la suppression ou le main-
tien de la dite allocation. Il est statué par le conseil départemental. 

Les décisions du conseil sont rendues en séance publique. Elles 
fixent la date à partir de laquelle les allocations sont dues en 
vertu du deuxième paragraphe du présent article, 

Art. 23. Les jeunes gens admis à l'école spéciale militaire ou à 
l'école polytechnique devront faire une année de service dans un 
corps de troupe aux conditions ordinaires avant leur entrée dans ces 
écoles, sauf le cas prévu au quatrième alinéa du présent article. 

Ceux qui auront été admis après concours à l'école normal 
supérieure, à l'école forestière, à l'école centrale des arts et ma-
nifactures, à l'école nationale des mines, à l'école des ponts et 
chaussées ou à l'école des mines de Saint-Étienne pourront faire, à 
leur choix, la première de leurs deux années de service dans un 
corps de troupe aux conditions ordinaires avant leur entrée dans 
ces écoles ou après en être sortis. 

Les jeunes gens qui, au moment où ils sont reçus, ont atteint  

l'âge de dix-huit au, contractent un engagement volontaire de 
quatre ans pour les écoles où la durée des études est de deux ans, 
et de cinq ans, pour celles où la durée des études est de trois ans. 

Ceux qui n'ont pas atteint l'âge de dix-huit ans et ceux qui e 
sont pas reconnus aptes au service au moment de leur admission 
Peuvent néanmoins entrer dans les écoles, mais ils,  n'y sont main-
tenus que s'ils consentent à contracter l'engagement susmentionné, 
soit au moment où ils atteignent l'âge de dix-huit ans, soit au 
moment où ils sont reconnus aptes au sevvice. La durée de l'en-
gagement est comptée à partir du moment de l'admission. 

Les élèves des écoles énumérées au deuxième alinéa du présent 
al fiole reçoivent dans ces écoles une instruction militaire les pré-
parant au grade de sous-lieutenant de réserve. 

Ceux d'entre eux qui, à la sortie de ces écoles, ont satisfait aux 
épreuves d'aptitude à ce grade et qui, avaient fait un an de service 
avant leur entrée accomplissent immédiatement leur deuxième 
année de service dans un corps de troupe en qualité de sous-lieu-
tenant de réserve. Cette disposition s'applique aux élèves de l'école 
polytechnique qui ne sont pas classés dans les armées de terre et 
de mer. 

Les jeunes gens qui, aux termes des deuxième et quatrième ali-
néas du présent article n'avaient pas fait un an de service avant 
leur entrée aux écoles, accomplissent, à leur sortir, une année 
de service dans un corps de troupe aux conditions ordinaires et 
servent ensuite en qualité de sous-lieutenants de réserve, en con-
formité du paragraphe précédent, ou en qualité de sous-lieute-
nants de l'armée active. 

Les élèves qui n'ont pas été jugés suscetiples, à leur sortie des 
écoles, d'être nommés immédiatement sous-lieutenants de réserve; 
ceux qui n'ont pas satisfait aux examens de sortie de l'école à 
laquelle ils appartenaient, et ceux qui l'ont quittée pour une 
-cause quelconque sont incorporés dans un corps de troupe 
comme simples soldats 'on sous-officiers et accomplissent une 
ou deux années de service, suivant qu'ils avaient fait ou non- un 
an de service avant leur entrée à l'école. Dans ce cas, l'engage-
ment qu'ils ont contracté est annulé. 

Les conditions d'aptitude physique, pour l'entrée aux écoles, 
des jeunes gens qui au moment de leur admission ne sont pas 
aptes au service militaire sont fixées par un règlement d'adminis-
tration publique. 

Art. 24. Les jeunes gens non visés à l'article précédent qui dé-
sirent obtenir le grade de sous-lieutenant de réserve et prennent 
l'engagement d'accomplir en cette qualité trois périodes, supplé-
mentaires d'instruction pendant leur séjour dans la réserve subis-
sent, à la fin de leur première année de service, les épreuves d'un 
concours institué par un règlement d'administration publique. 
Ils sont classés par ordre de mérite et nommés, dans la limite des 
besoins, élèves officiers de réserve. 

Durant le premier semestre de leur deuxième année de service, 
les élèves officiers de réserve complètent leur instruction en sui-
vant des cours spéciaux. S'ils subissent avec succès les examens 
institués à la fin de ces cours, ils sont nommés sous-lieutenants 
de réserve et accomplissent en cette qualité leur quatrième se-
mestre de service dans l'armée active ; dans le cas contraire, ils 
accomplissent ce quatrième semestre comme simples soldats ou 
sous-officiers. 

Art. 25. Les docteurs ou les étudiants en médecine munis de 
douze inscriptions, qui ont subi avec , succès, à la fin de leur pre-
mière année de service, l'examen de médecin auxiliaire, sont 
nommés à cet emploi et* accomplissent leur deuxième année de 
service comme médecins auxiliaires. 

Les jeunes gens pourvus du diplôme de vétérinaire civil ou admis 
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en quatrième. année, qui ont subi avec succès, , à la fin de leur 
première année de service, l'examen de vétérinaire auxiliaire, 
sont, nommés à cet emploi et accomplissent leur deuxième année 
de service comme vétérinaires auxiliaires. 

Les jeunes gens visés aux deux alinéas précédents, qui auront 
pris l'engagement d'accomplir trois périodes supplémentaires 
d'instruction pendant leur séjour dans la réserve et qui auront 
subi avec succés à la fin du troisième semestre les épreuves d'un 
concours pour le grade d'aide-major ou d'aide-vétérinaire de ré-
serve sont nommés à ce grade, dans la limite des besoins, et 
accomplissent en cette qualité leur quatrième semestre de service 
dans l'armée active. 

Art. 26, Les jeunes gens admis à l'école du service de santé 
militaire devront faire une année de service dans un corps de 
troupe aux conditions ordinaires avant leur entrée dans cette 
école. 

Ceux qui ont subi avec succès le concours d'admission à l'em-
ploi d'élève en pharmacie du service de santé ou à l'emploi d'aide-
vétérinaire stagiaire devront faire une année de service dans les 
mémos conditions avant d'être affectés à ces emplois. 

Ils contractent, dès leur entrée à l'école ou leur nomination à 
l'emploi, l'engagement de servir dans l'armée active pendant six 
ans au moins à dater de leur nomination' au grade de médecin ou 
pharmacien aide-major de 2° classe ou d'aide vétérinaire. 

Ceux qui n'obtiendraient pas le grade d'aide-major ou d'aide-vé-
térinaire ou qui ne réaliseraient pas l'engagement sexennal, 
accomplissent leur deuxième année de service dans les condi-
Ume prévues à l'article précédent. 

Ces dispositions sont également applicables aux élèves de l'école 
de médecine navale, aux élèves de l'école d'administration de la 
marine et aux administrateurs stagiaires de l'inscription maritime. 

Art. 27. Sont considérés comme ayant satisfait à l'appel de 
leur classe : 

1° Les jeunes gens sous les drapeaux en vertu d'un engage-
ment volontaire, bu ayant terminé leur service en vertu d'un en-
gagement volontaire ; 

2° Les jeunes marins portés sur les registres matricules de 
l'inscription maritime, conformément aux régies prescrites par 
la loi sur l'inscription maritime du 24 décembre 1896. 

Les jeunes marins qui se font rayer de l'inscription maritime 
sont tenus d'en faire la déclaration au maire de leur commune 
dans les deux mois, de retirer une expédition de leur déclaration 
et de la soumettre au préfet du département, sous les peines pôr-
tees par l'article 86 ci-après. 

Ils sont tenus d'accomplir dans l'armée active le temps de ser-
vice prescrit par la présente loi ; ils suivent ensuite le sort de leur 
classe d'origine. 

Toutefois le temps déjà passé par eux au service militaire actif 
de l'Etat est déduit du nombre d'années pendant lesquelles tout 
Françeis fait partie de l'armée active. 

Art. 28. Lorsque les jeunes gens portés sur les tableaux de 
recensement ont fait des déclarations dont l'admission ou le rejet 
dépend de la décision à intervenir sur des questions judiciaires 
relatives à leur état ou à leurs droits civils, le conseil de revi-
sion ajourne sa décision ou ne prend qu'une décision conditionnelle. 

Les questions sont jugées contradictoirement avec le préfet, à 
la requête de la partie la plus diligente. Le tribunal civil du lieu 
du domicile statue sans délai, le ministère public entendu. 

Le délai de l'appel et du recours en cassation est de quinze jours 
francs à partir de la signification de la décision attaquée. 

Le recours est, ainsLque l'appel, dispensé de la consignation, 

d'amende. 
L'affaire est portée directement devant la chambre 
Les actes faits en exécution du présent article sont visés pour 

timbre et enregistrés gratis. 
Les paragraphes 2, 3, 4, 5 et 6 du présent article sont applica. 

bles au cas prévu par l'article 6. 
Art. 29. Hors les cas prévus par les articles 6 et 28, les déci-

sions du conseil de revision sont définitives. Elles peuvent, i. 
néanmoins, être attaquées devant le conseil d'Etat pour incom-
pétence, excès de pouvoir ou violation de la loi. 

Le recours au conseil d'Etat n'aura pas d'effet suspensif. 
L'appelé pourra toujours réclamer le bénéfice de l'annulation, 

même si elle est prononcée sur le recours du ministre formé dans 
l'intérêt de la loi. 

Elles peuvent être aussi revisées par les conseils de revision 
eux-mêmes pour l'un des motifs ci-après : erreur matérielle dans 
les pièces sur le vu desquelles la décision a été prise ; défaut de 
justification imputable aux fonctionnaires ou agents, civils ou 
militaires, chargés d'établir les pièces ou de le4 transmettre. 

La demande de revision est examinée dans la session qui 'suit 
immédiatement la découverte de l'erreur et, au plus tard, dans 
celle qui précède le renvoi de la classe avec laquelle l'intéressé a 
été incorporé. 

Elle est introduite par le ministre de la guerre soit d'office, Kilt 
à la requête de l'intéressé. 

Art. 30. Après que le conseil de revision a statué sur la situation 
des jeunes gens, ainsi que sur toutes les réclamations auxquelles 
les opérations peuvent donner lieu, la liste de recrutement cantonal 
de la classe est définitivement arrêtée et signée par le conseil de 
revision, ainsi que par les maires des communes intéressées. 

Cette liste, divisée en sept parties, comprend: 
1° Tous les jeunes gens déclarés propres au service armé, sauf 

ceux visés au paragraphe 7°; 
2° Les jeunes gens claisés dans le service auxiliaire de l'armée, 

sauf ceux visés au paragraphe 6°; 

3° Les jeunes gens liés au service en vertu d'un engagement 
volontaire, d'un brevet ou d'Une commission, et les jeunes marins 
inscrits; 

4° Les jeunes gens exclus en vertu des dispositions de l'article 
4; 

5° Les jeunes gens qui sont ajournés d'office conformément au 
3° de l'article 18; 

6° Les jeunes gens qui, classés dans le service auxiliaire, ont 
obtenu sur leur demande un ajournement, conformément au 
quatrième alinéa de l'article 19; 

7° Les jeunes gens qui ont obtenu un sursis, conformément aux 
articles 20 et 21. 

CHAPITRE III, 

Du registre matricule. 

Art, 31. Il est tenu par subdivision de région un registre 
matricule sur lequel sont portés tous les jeunes gens inscrits sur 
les listes de recrutement cantonal. 

Ce registre mentionne l'incorporation de chaque homme ins-
crit ou la position dans laquelle il est laissé et, successivement, 
tous les changements qui peuvent survenir dans sa situation 
jusqu'à sa libération définitive. 

Tout homme inscrit sur le registre matricule reçoit un livret 
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individuel qu'il est tenu de représenter à toute réquisition des 
autorités militaire, judiciaire ou civile. 

En cas d'appel à l'activité ou de convocation pour des manoeuvres, 
exercices ou revues, la représentation du livret individuel doit 
avoir lieu dans les vingt-quatre heures de la réquisition. ,  

En tout autre cas, le déldi est de huit jours. 

TITRE III. 

Du service militaire. 

CHAPITRE ler  

Bases du service. 

Art. 32. Tout Français reconnu propre au service militaire 
fait partie successivement : 

De l'armée active pendant deux ans; 
De la réserve de l'armée active pendant onze ans; 
De l'armée territoriale pendant six ans; 
De la réserve de l'armée territoriale pendant six ans. 
Le service militaire est réglé par classe. 
L'armée active comprend, indépendamment des hommes qui ne 

proviennent pas des appels, tous los jeunes gens déclarés propres 
au service militaire armé ou auxiliaire et faisant partie des deux 
derniers contingents incorporés. • 

Art. 33. La durée du service Compte du l er  octobre de l'année 
de.l'inscription sur les tableaux de recensement, et l'incorporation 
du contingent doit avoir lieu, au plus tard, le 10 octobre de la 
même année. 

Pour les jeunes gens dont l'incorporation a été retardée en 
vertu des articles 20 et 21, la durée du service compte du ler  

octobre de l'année de leur incorporation. 
Pour les engagés volontaires, elle compte du jour de leur enga-

gement, et pour les hommes visés à l'article 5 du jour de leur 
incorporation. 

En temps de paix, chaque année, au 30 septembre, les militaires 
qui ont accompli le temps de service prescrit : 

1° Soit dans l'armée active ; 
e Soit dans la réserve de l'armée active ; 
3° Soit,  dans l'armée territoriale ; 
4° Soit Ims-la réserve de l'armée territoriale ; 

Sont envoyés respectivement : 

1° Dans la réserve de l'armée active ; 
2° Dans l'armée territoriale; 
3° Dans la réserve de l'armée territoriale; 
4° Dans leurs foyers, comme libérés à titre définitif. 

Mention dé ces divers passages et de la libération est faite sur 
le livret individuel. 

Après les grandes manoeuvres, la totalité de la classe dont le 
service actif expire le 30 septembre suivant peut être renvoyée 
dans ses foyers en attendant son passage dans la réserve. 

Dans le cas où les circonstances paraîtraient l'exiger, le ministre 
de la guerre et le ministre de la marine sont autorisés à conserver 
provisoirement sous les drapeaux la classe qui a terminé sa 
seconde année de service. Notification de cette décision sera faite 
aux Chambres dans le plus bref délai possible. 

Dans les mêmes circontances et pendant la première année de 
leur service dans la réseve, les hommes peuvent être rappelée 
sous les drapeaux par ordres individuels avec l'assentiment du 
conseil des ministres. - 

En temps de guerre, les passages et la libération n'ont lieu 

qu'après l'arrivée de la classe destinée à remplacer celle d laquelle 
les militaires appartiennent. Cette disposition est excep-
tionnellement applicable, dès le temps de paix, aux hommes 
servant aux colonies. 

Les militaires faisant partie de corps mobilisés peuvent y être 
maintenus jusqu'à la cessation des hostilités, quelle que soit. la 
classe à laquelle ils appartiennent. 

En temps de guerre, le ministre peut appeler par anticipation 
la classe qui ne serait appelée que le ler octobre suivant. 

Art. 34. Ne compte pas, pour les années de service exigées 
par la présente loi dans l'armée active, la réserve de l'armée 
active et l'armée territoriale, le temps pendant lequel un militaire 
de l'armée active, un réserviste ou un homme de l'armée terri-
toriale a subi la peine de l'emprisonnement en vertu d'un juge-
ment, si cette peine a eu pour effet de l'empêcher d'accomplir, au 
moment fixé, tout ou partie des obligations d'activité qui lui sont 
imposées par la présente loi ou par les engagements qu'il a. 
souscrits. 

Ces individus seront tenus de remplir leur obligations d'activité, 
soit à l'expiration de leur peine s'ils appartiennent à l'armée active, 
soit au moment de l'appel qui suit leur élargissement s'ils font 
partie de la réserve de l'armée active ou de l'armée territoriale. 

Toutefois, quelles que soient les déductions de service ainsi 
opérées, les hommes qui en sont l'objet sont rayés des contrôles 
en même temps que la classe à laquelle ils appartiennent. 

CHAPITRE II 

Du service dans l'armée active. 
Art.-35. Le contingent à incorporer est formé par les jeunes 

gens inscrits flans la première et la seconde partie des listes de 
recrutement cantonal et par ceux don.t l'incorporation, ayant été 
retardée en vertu des articles 19, 20 et 21, doit avoir lieu dans 
l'année. 

11 comprend en outre les engagés des articles 23 et 26 et les 
jeunes gens qui ont été autorisés à contracter l'engagement spé-
cial dit de devancement d'appel prévu à la fin de l'article 50. 

Il est mis, à dater du ler octobre, à la disposition du ministre 
de la guerre, qui en arrête la répartition. 
- Art. 36. Sont affectés à l'armée de mer : 

1° Les hommes fournis par l'inscription maritine ; 
2° Les hommes qui ont été admis à s'engager ou à contracter 

un rengagement dans les équipages de la flotte, suivant les condi-
tions spéciales à l'armée , de mer ; 

3° Les jeunes gens qui, au moment des opérations du conseil 
de revision, auront demandé à entrer dans les équipages de la 
flotte et auront été reconnus aptes à ce service ; 

4° En cas d'insuffisance des trois modes de recrutement ci-
dessus indiqués, les hommes du contingent dont le ministre de la 
marine pourra demander l'affectation aux équipages de la flotte 
pour les services à terre, dans les conditions déterminées par une 
loi spéciale. 

Art. 37. Sont affectés aux troupes coloniales : 
1° Les jeunes gens provenant des contingents des colonies de la 

Guadeloupe, la Martinique, la Guyane et la Réunion, et les Fran-
çais astreints au service militaire clans les colonies et pays de 
protectorat visés à l'article 90 ; 

2° Les hommes qui ont été admis à s'engager ou à contracter 
un rengagement dans lesdites troupes suivant les conditions spé-
ciales déterminées aux artioles 50 à 56 ci-après ; 

3° Les jeunes gens qui, au moment des opérations du conseil 
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et à la réserve de l'armée territoriale. Toutefois, afin de limiter les 
rappels des hommes appartenant à la réserve de l'armée territo-
riale au nombre nécessité par certains besoins spéciaux, tempo-
raires ou locaux, ces rappels pourront toujours s'effectuer par 
fraction de classe et sans commencer obligatoirement par la classe 
la moins ancienne. 

En cas de mobilisation, les militaires de le. réserve domiciliés 
dans la région, et en cas d'insuffisance, les militaires de la ré-
serve domiciliés dans d'autres régions, complètent les effectifs 
des divers corps de troupe et des divers services qui entrent dans 
dans la composition de chaque corps d'armée. 

Les corps de troupe et services qui n'entrent pas dans la com-
position des corps d'armée sont complétés avec des militaires de 
la réserve pris sur l'ensemble du territoire. 

Mention du corps d'affectation est portée sur le livret individuel. 
Art. 41. Les hommes de la réserve de l'armée active sont assu-

jettis pendant leur temps de service dans ladite réserve, à prendre 
part à deux manoeuvres, chacune d'une durée de quatre semaines. 

Les hommes de l'armée territoriale sont assujettis à une période 
d'exercices dont la durée sera de deux semaines. 

Seront dispensés de ces exercices et manoeuvres les hommes 
appartenant à l'armée territoriale qui, au moment de l'appel de 
leur classe pour une période d'instruction, seront inscrits depuis 
au moins cinq ans sur les contrôles des corps de sapeurs-pompiers 
réguliérement organisés. 

Peuvent être dispensés de ces manoeuvres ou exercices : 

10  Sur l'avis du consul de France, les jeunes gens qui ont 
établi leur résidence à l'étranger, hors d'Europe, et, qui y occupent 
une situation régulière ; 

2° Comme soutiens indispensables de famille, et s'ils en remplis-
sent effectivement les devoirs, les hommes de la réserve et de 
l'armée territoriale qui en font la demande. 

Chaque demande à titre de soutien indispensable de famille est 
appuyée d'un relevé des contributions payées par le réclamant, 
OU parses ascendants, certifié par le percepteur, et d'un avis mo-
tivé de trois citoyens, résidant dans la commune, faisant partie 
de la réserve et jouissant de leurs droits civils et politiques. 

Le maire soumet les demandes au conseil municipal, qui émet 
un avis motivé. 

Les listes et les dossiers de demandes, annotés, sont envoyés 
par les maires aux préfets ; ceux-ci les transmettent aux généraux 
commandant les subdivisions, qui statuent. 

Ces dispenses peuvent être accordées, par subdivisions de région, 
jusqu'à concurrence de six pour cent 1(6 p. 100) du nombre des 
hommes appelés momentanément sous les drapeaux ; elles n'ont 
d'effet que pour la convocation en vue de laquelle elles sont déli-
vrées. 

Les hommes de la réserve de l'armée territoriale peuvent être 
soumis, pendant leur temps de service dans la dite réserve, à une 
revue d'appel pour laquelle la durée du déplacement imposé n'ex. 
cédera pas une journée. 

Les hommes de la réserve de l'armée territoriale qui, en temps de 
guerre, sont affectés à la garde des voies de communication et des 
points importants du littoral, ou employés comme auxiliaires 
d'artillerie dans les places fortes et dans les ouvrages fortifiés du 
littoral, peuvent être, en temps de paix, astreints à des exercices 
spéciaux dont la durée totale, pedant les six années passées dans 
la réserve de l'armée territoriale, n'excède pas neuf jours. 

Peuvent être dipensés de ces manoeuvres, exercices ou revues 
d'appel, les fonctionnaires et agents désignés au tableau B de la 

de revision, auront demandé à entrer dans les troupes coloniales 
et auront été reconnus propres à ce service ; 

4° Les omis visés à l'avant-dernier alinéa de l'article 16 ci-
dessus ; 

5° A défaut d'un nombre suffisant d'hommes compris dans les 
catégories précédentes, les jeunes gens du contingent métropoli-
tain qui auront été affectés par le recrutement aux troupes colo-

niales, mais sans que ces jeunes gens puissent être envoyés aux 
colonies sans leur consentement. 

Art. 38. La durée du service actif ne pourra pas être inter_ 
rompue par des congés, sauf le cas de maladie ou de convales-
cence, ou de réforme temporaire prononcée après un certain 
temps passé au corps et par suite de maladie contractée au ser-
vice, ou en exécution de l'article i.'70 de la présente loi. 

Les militaires accomplissant la durée légale du service ne pour-
ront, en dehors des dimanches et jours fériés, obtenir de permis.-
nions que jusqu'à concurrence d'un total de trente jours au maxi-
mum pendant leur présence sous les drapeaux. 

En cas de force majeure dûment justifiée, le chef de corps 
pourra accorder une permission supplémentaire, sous réserve d'en 
rendre compte au ministre de la guerre. 

Art. 39. Les militaires qui, pendant la durée de leur service, 
auront subi des punitions de prison ou de cellule, d'une durée supé-
rieure à huit jours, seront maintenus au corps après la libération 
de leur classe ou l'expiration de leur engagement pendant un 
nombre de jours égal au nombre de journées de prison ou de 
cellule qu'ils auront subies, déduction faite des punitions n'excé-
dant pas huit jours. 

Cette disposition ne sera pas applicable aux militaires qui, au 
moment de la libération de leur classe ou de l'expiration de leur 
engagement, seraient en possession du grade de soue-officier ou 
de celui de caporal ou de brigadier, ou qui seraient soldats de 
ler  classe, si les punitions ont été encourues par eux antérieure-
ment à leur nomination. 

alIAPITRE 

Du service dans les réserves. 

Art. 40. Les hommes envoyés dans la réserve de l'armée ac-
tive, dans l'armée territoriale et dans la réserve de ladite armée 
sont affectés aux divers corps de troupes et services de l'armée 
active ou de l'armée territoriale. 

Ils sont tenus de rejoindre leur corps en cas de mobilisation,' 
de rappel de leur classe ordonné par décret et de convocation 
pour des manoeuvres ou exercices. 

A l'étranger, les ordres de mobilisation, de rappel ou de con- 
vocation sont transmis par les soins des agents consulaires de 
France. 

Le rappel de la réserve de l'armée active peut être fait d'une 
manière distincte et indépendante pour les troupes métropoli-
taines, pour les troupes coloniales ou pour l'armée de mer. Il peut 
être fait pour un, plusieurs ou tous les corps d'armée, pour un ou 
plusieurs cantons, et s'il y a lieu, distinctement par arme ou par 
subdivision d'arme. Il a lieu par classe, en commençant par la 
moins ancienne. 

En cas d'agression ou menace d'agression caractérisée par le 
rassemblement de forces étrangères en armes, le rappel à l'acti-
vité peut être ordonné, par arme ou par subdivision d'arme, 
pour une, plusieurs ou totalité des classes dans une zone déter- 
minée autour des places fortes et des ouvrages fortifiés et sur les 
territoires des îles. 

Les mêmes dispositions sont applicables à l'armée territoriale 
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présente loi, ainsi que les hommes qui ont été classée dans le ser-
vice auxiliaire de l'armée. 

Les instituteurs publics peuvent être dispensés de l'un des deux 
- appels auxquels ils sont assujettis pendant leur temps de service 
dans la , réserve de l'armée active. 

Dans le cas où les circonstances paraîtraient l'exiger, les Minis-
tres de la Guerre et de la Marine sont autorisés à conserver provi-
soirement sous les drapeaux, au-delà de la période réglementaire, 
les hommes appelés à un titre quelconque pour accomplir une 
période d'exercices. Notification de cette décision sera faite aux 
Chambres dans le plus bref délai possible. 

Arta 42. En cas de mobilisation, nul ne peut se prévaloir de 
la fonction ou de l'emploi qu'il occupe pour se soustraire aux 
obligations de la classe à laquelle il appartient. 

Sont autorisés à ne pas rejoindre immédiatement, dans le cas 
de convocation par voies d'affiches et de publications sur la voie 

,publique, les titulaires des fonctions et emplois désignés aux 
tableaux A, B et C annexés à la présente loi, sous la condition 
qu'ils occupent ces fonctions ou emplois depuis six moins au moins. 

Peuvent être autorisés, à titre exceptionnel, à ne rejoindre leur 
corps d'affectation que dans un délai déterminé par le ministre 
de la guerre, les hommes des différentes catégories de réserves 
employés en temps de paix à certains services ou dans des établis-
seinc4its, usines, exploitations houillères, fabriques, etc., dont le 

• bon fonctionnement est indispensable aux besoins de l'armée, 
Les fonctionnaires et agents portés au tableau A, qui ne relèvent 

pas déjà des ministres de la guerre ou de la marine, sont mis à 
la disposition de ces ministres et attendent leurs ordres dans leur 
situation respective. 

Les fonctionnaires et agents du tableau B, qui ne comptent 
plus dans la réserve de l'armée active, et les fonctionnaireé et 
-agents du tableau O, même appartenant à la réserve de l'armée 
active, ne rejoignent leurs corps que sur ordres spéciaux. 

Les hommes autorisés à ne pas rejoindre immédiatement sont, 
•dès la publication de l'ordre de mobilisation, soumis à la juridic-
tion des tribunaux militaires, par application de l'article 57 du 
code de justice militaire. 

Art. 43. Les hommes de la réserve et de l'armée territoriale 
appelés en cas de mobilisation ou convoqués pour des exercices, 
manoeuvres ou revues sont considérés sous tous les rapports 
comme des militaires de l'armée active et soumis dès lors à toutes 
les obligations imposées par les lois et réglements en vigueur. 

Art. 44. Lorsque les hommes de la réserve et de l'armée 
territoriale, même non présents sous les drapeaux, sont révétus 
de la tenue militaire, ils doivent à tout supérieur hiérarchique, en 
uniforme, les marques extérieures de respect prescrites par les 
réglements militaires, et seront, comme des militaires en congé, 
passibles des peines disciplinaires. 

Art. 45. Tout homme inscrit sur le registre matricule est 
-astreint, s'il se déplace, aux obligations suivantes : 

1° S'il se déplace pour changer de domicile ou de résidence, il 
fait viser dans le délai d'un mois son livret individuel par la 
gendarmerie dont relève la localité où il transporte son domicile 
ou sa résidence; 

2. S'il se déplace pour voyager pendant plus de deux mois, il 
fait viser son livret avant son départ par la gendarmerie de sa 
résidence habituelle ; 

3° S'il va se fixer en pays étranger, il fait de même viser son 
livret avant son départ et doit, en outre, dés son arrivée, prévenir 
l'agent consulaire de France le plus voisin, qui lui donne récépissé  

de sa déclaration et envoie copie de celle-ci dans les huit jours 
au ministre de la guerre. 

A l'étranger, s'il se déplace pour changer de résidence, il, en 
prévient, au départ et à l'arrivée, l'agent consulaire de France, 
qui en informe le ministre de la guerre. • 

Lorsqu'il rentre en France, il se conforme aux prescriptions du 
paragraphe ler du présent article. 

Art. 46. Les hommes qui se sont conformés aux prescriptions 
de l'article précèdent ont droit, en cas de mobilisation ou de rappel 
de leur classe, à des délais supplémentaires pour rejoindre, calculés 
d'après la distance à parcourir. • 

Ceux qui ne s'y sont pas conformés sont considérés comme 
n'ayant pas changé de domicile ou de résidence 

Art. 47. Les hommes de la réserve de l'armée active, de l'armée 
territoriale ou de sa réserve sont, en temps de paix justiciables 
des tribunaux ordinaires et passibles des peines édictées par le 
code de justice militaire lorsque, ayant été renvoyés dans leurs 
foyers depuis moins de six mois, ils commettent l'un des crimes 
ou délits prévus et punis par les articles dudit code énumérés au 
tableau D annexé à la présente loi. 

L'application de ces articles est faite aux inculpés sous la réserve 
des dispositions spéciales indiquées audit tableau. 

Art. 48. Les hommes de la réserve (le l'armée active ainsi que 
les hommes envoyés en congé par application des articles 90 et 01 
peuvent se marier sans autorisation. Ils restent soumis néanmoins 
à toutes les obligations dé service imposées à leur classe. 

Les réservistes qui sont père de quatre enfants vivants passent 
de droit et définitivement dans l'armée territoriale. 

Les pères de six enfants vivants passent de droit dans la réserve 
de l'armée territoriale. 

Art. 49. Tout militaire appartenant à l'armée active, à la réserve 
ou à l'armée territoriale, qui cessera d'être apte au service armé, 
pourra, sur l'avis des commissions de réforme, être versé dans le 
service auxiliaire. 

TITRE IV. 

Dss engagements volontaires, des rengagements 
et des commissions. 

CHAPITRE PREMIER. 

Des engagements volontaires. 

Art. 50. Tout Français ou naturalisé Français, comme il est dit 
aux articles 11 et 12 de la présente loi, ainsi que les jeunes gens 
qui doivent être inscrits sur les tableaux de recensement ou qui. 
sont autorisés par les 16is à servir dans l'armée française, peu-
vent être- admis à contracter un engagement volontaire dans 
l'armée active, aux conditions suivantes. 

L'engagé volontaire doit : 
1° S'il entre dans les troupes métropolitaines, avoir dix-huit 

ans accomplis ; 
S'il entre dans les troupes coloniales, avoir dix-huit ans accom-

plis et contracter un engagement de durée telle qu'il puisse séjour-
ner deux années eux colonies à partir du moment où il aura at-
teint vingt et un ans. 

Cette dernière condition ne s'applique pas aux jeunes gens ré" 
sidant aux colonies ou dans les pays de protectorat, si les trou-
pes coloniales où il s'engagent sont stationnées dans leur colonie 
ou pays de protectorat ; 

2° N'être ni marié ni veuf avec enfants ; 
3° N'avoir encouru aucune des condamnations tombant sous le 
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coup de l'article 5 de la présente loi, à moins qu'il ne veuille con-
tracter son engagement pour un bataillon d'infanterie légère d'A-
frique ou qu'il ne justifie d'une décision prise par le Ministre de la 
Guerre, aprés enquête sur sa conduite depuis sa sortie de prison; 
dans ce dernier cas, l'engagement dans tout corps autre que les 
bataillons d'infanterie légère d'Afrique ne sera reçu que pour cinq 
ans; la demande de l'interessé sera 'transmise par le préfet, qui y 
joindra son avis motivé ; 

4° Jouir des ses droits civils ; 
5° Etre de bonne vie et moeurs ; 
60 S'il a moins vingt ans, être pourvu du consentement de ses 

père, mére ou tuteur; ce dernier doit être autorisé par une déli-
bération du conseil de famille. 

En en de divorce ou de séparation de corps, le consentement 
de celui des époux auquel la garde de l'enfant aura été confiée 
sera nécessaire et suffisant. 

Le consentement du directeur de l'Assistance publique dans 
le département de la Seine, et du préfet dans les autres départe-
ments, est nécessaire et suffisant pour les enfants désignés au pe-
ragraphe 8 de l'article 2 de la loi du 27 juin 1904. 

L'engagé volontaire est tenu, pour justifier des conditions pres-
crites aux paragraphes 3, 4 et 5 ci-dessus, de produire un extrait 
de son casiér judiciaire et un certificat délivré par le maire de son 
dernier domicile. 

S'il ne compte pas au moins une année de séjour dans cette 
commune, il doit également produire un autre certificat du maire 
de la commune où il était antérieurement domicilié. 

Le certificat doit contenir le signalement du jeune homme qui 
veut s'engager et mentionner la durée du temps pendant lequel 
il a été domicilié dans la commune. 

Les hommes exemptés ou classés dans le service auxiliaire 
peuvent, jusqu'à l'âge de trente-deux ans accomplis, être admis 
à contracter des engagements volontaires s'ils réunissent les 
conditions d'aptitude physique exigées. 

Les conditions relatives soit à l'aptitude physique et à l'admis-
sibilité dans les différents corps de l'armée, soit aux époques de 
l'année où les engagements peuvent étre contractés, soit au 
nombre maximum d'engagements à recevoir chaque année dans 
les différents corps de troupe, sont déterninées par décrets insérés 
au Bulletin des lois. 

Il ne pourra être reçu d'engagements volontaires que pour les 
troupes coloniales, pour les corps d'infanterie, de cavalerie, d'ar-
tillerie, du génie et pour le train des équipages militaires. 

Tous les ans, mais seulement dans une proportion qui ne pourra 
dépasser quatre pour cent (4 p. 100) de l'effectif de la dernière 
classe incorporée, les jeunes gens âgés d'au moins dix-huit ans, 
remplissant les conditions d'aptitude physique ainsi que les ;au-
tres conditions énumérées au présent article, et pourvus du cer-
tificat d'aptitude militaire institué par la loi du 8 avril 1903, se-
ront admis par ordre de mérite à contracter, au moment de 
l'incorporation de la classe, un engagement spécial de trois ans 
— dit de devancement d'appel — avec la faculté d'être mis en 
congé après deux années de service, s'ils ont : 

1° Obtenu,le certificat d'aptitude aux fonctions de chef de sec-
tion ; 

2° Pris l'engagement d'effectuer tous les trois ans, pendant la 
durée de leur obligations militaires, des périodes de quatre semai-
nes dans la réserve et de deux semaines dans la territoriale. 

Leur affectation aux divers corps de troupe sera faite parles 
bureaux de recrutement.. 

Les engagements pour l'armée de mer sont réglés par les lois 
spéciales à cette armée. 

Art. 51. Les jeunes gens réunissant les conditions prévues à 
l'article 50 ci-dessus peuvent contracter, soit pour les troupes mé. 

tropolitaines, soit pour les troupes coloniales, des engagements de 
trois, quatre ou cinq ans sous réserve toutefois pour les troupes 
coloniales, de la restriction imposée par le paragraphe ler de l'ar- 

ticle 50. 
En outre, les jeunes gens qui viennent d'être portés sur les ta-

bleaux de recensement peuvent, à partir du 15 janvier et jusqu'au 
ler avril de la même année, contracter pour les troupes coloniales 
un engagement valable jusqu'à la libération de la classe à la-
quelle ils appartiennent. 

Le service militaire compte, pour les engagés, du jour de la 
signature de l'acte d'engagement. Ils passent dans la réserve à 
l'expiration de leur service actif et suivent ensuite le sort de la 
classe incorporée dans l'année de leur engagement. 

Art. 52. En cas !de guerre, tout Français ayant accompli le 
temps de service prescrit pour l'armée active, de la réserve de 
ladite armée et l'armée territoriale est admis à contracter dans 
un corps de son choix, un engagement pour la durée de la guerre. 

Cette faculté cesse pour les hommes de la réserve de l'armée 
territoriale lorsque leur classe est rappelée à l'activité. 

En cas de guerre continentale, le Ministre de la guerre peut 
être autorisé par décret du Président de la République à accepter 
comme engagés volontaires pour la durée de la guerre les jeunes 
gens ayant dix-sept ans ; il fixe les conditions suivant lesquelles 
ces engagements peuvent être reçus. 

Le temps ainsi passé sous les drapeaux sera, pour ces engagés,. 
déduit des deux années de service actif. 

Art. 53. Les engagements volontaires sont contractés dans les 
formes prescrites par les articles 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 42, et 
44 du Code civil, devant les maires des chefs-lieux de canton en 
France, devant les officiers de l'état civil désignés par décret en 
Algérie et par arrêtés des Gouverneurs dans les Colonies ou rési-
dents généraux dans les pays de protectorat. 

Les'conditions relatives à la durée de ces engagements sont 
insérées dans l'acte même. 

Les autres conditions sont lues aux contractants avant la si-
gnature, et mention en est faite à la fin de l'acte. 

Dès qu'il a reçu un engagement, le maire est tenu d'aviser le , 
 commandant de recrutement dont relève l'engagé, qui prend les. 

mesures nécessaires pour faire délivrer à celui-ci ou faire noti-
fier à son domicile une feuille de route pour rejoindre son corps. 

CHAPITRE II 

Des rengagements. 

Art. 54. Les militaires de toutes armes peuvent, avec le con-
sentement du conseil de régiment, contracter des rengagements 
d'un an, dix-huit mois, deux ans, deux ans et demi et trois ans. 
Pour les militaires des troupes coloniales et du régiment de 
sapeurs pompiers de Paris non pourvus du grade de sous-officier, 
ce consentement est remplacé par celui du chef de corps. 

Les militaires des troupes coloniales, du régiment de sapeurs-
pompiers et les sous-officiers des troupes métropolitaines peuvent, 
en outre, contracter des rengagements de quatre et cinq ans. 

La faculté de contracter un rengagement est accordée à tout 
militaire en activité qui compte au moins une année de service 
dans les troupes métropolitaines ou six mois dans les troupes 
coloniales. Ce rengagement date du jour de l'expiration légale du 
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crite par l'article 53 ci-dessus, sur la preuve que le contractant 
peut rester ou étre admis dans le corps pour lequel il se présente. 

Art. 58. Peuvent être maintenus sous les drapeaux en qualité 
• de commissionnés 

1. Les sous-officiers de toutes armes qui ont accompli au 
moins dix ans de service effectif et qui sont arrivés à l'expiration 
du rengagement les liant au service ; 

2° Les militaires de la gendarmerie, de la justice militaire, dû 
régiment de sapeurs-pompiers de Paris, les cavaliers de remonte 

-et le personnel employé dans les écoles militaires, ainsi que les 
•caporaux "et soldats des troupes coloniales ; 

3° Les caporaux ou brigadiers et soldats affectés dans les divers 
corps et services à certains emplois énumérés aux tableaux L et I. 

Les militaires commissionnés sont soumis aux lois et règle- 
ments militaires. 

Sauf le cas prévu à l'article 67, ils ne peuvent quitter leur 
•emploi sans avoir reçu notification de l'acceptation de leur dé-
: mission. La décision du ministre de la guerre devra , être -bans-
mise dans un délai maximum de deux mois, augmenté, hors de 
France, des délais de distance, à partir de la date de la remise de 
la démission. 

En cas de guerre, les démissions ne sont jamais acceptées. 
Les dispositions de l'article 55 relatives aux changements de 

corps des sous-officiers rengagés sont applicables aux com- 
missionnés. 

Tout militaire commissionné pourra être mis à la retraite 
après vingt-cinq ans de service. 

Ceux qui sont affectés aux emplois prévus au tableau H ne 
pourront être maintenus que jusqu'à l'âge de cinquante ans. 

Les militaires de la gendarmerie, les maîtres ouvriers et les 
militaires qui occupent les emplois prévus au tableau I pourront 
être maintenus au delà de cette limite, dans les conditions fixées 
par les règlements constitutifs de l'arme et des services intéressés, 
sans pouvoir en aucun cas être maintenus au delà da l'âge de 
soixante ans. 

Peuvent être réadmis en qualité de commissionnés, dans les 
catégories mentionnées aux paragraphes 2° et 3° ci-dessus, les 
militaires ayant accompli le temps de service exigé dans l'armée 
active, et rentrés, dans leurs foyers depuis moins de trois ans. 

Les commissionnés ne peuvent remplir d'autres emplois que 
ceux prévus aux tableaux H et I ci-dessus visés. 

A défaut de commissionnés ces emplois peuvent être occupés 
par des militaires d'autres catégories. 

Art. 59. Dans les troupes métropolitaines, le nombre des sous-
officiers de chaque corps de troupe restés sous les drapeaux au 
dela de la durée légale du service, en vertu d'une commission, 
d'un rengagement ou d'un engagement au cours duquel ils sont 
devenus sous officiers, est fixé aux trois quarts de l'effectif total 
des militaires de ce grade. 

Le nombre des caporaux et brigadiers dansles mêmes conditions 
est fixé à la moitié de l'effectif total. 

Pour les simples soldats rengagés d'un an, leur nombre dans 
l'ensemble d'un corps de troupe pourra atteindre, mais non dé-
passer' huit pour cent (8 p.100) de l'effectif de mobilisation des 
compagnies du temps de paix dans les troupes à pied et le train 
des équipages, et quinze pour cent (15 p, 100) de l'effectif de 
mobilisation des escadrons et batteries du temps de paix dans les 
troupes à cheval. 

Dans le régiment de sapeurs-pompiers de Paris, le nombre des 
rengagés peut atteindre la totalité de l'effectif. 

Les cavaliers et les artilleurs à cheval qui, à la fin de leur 

service ,dans l'armée active. La méme faculté est accordée aux 
militaires libérés qui ont quitté le service depuis moins de deux 
ans, s'ils désirent entrer dans , les troupes métropolitaines ; à tous 
les militaires libérés comptant moins de .trente-six ans d'âge, s'ils 
désirent Outrer dans les troupes coloniales. Toutefois, le militaire 
libéré ne peut contracter qu'un rengagement de deux ans au 
minimun dans les troupes métropolitaines; de trois ans au mini-
mum dans les troupes coloniales. 

Les rengagements sont renouvelables jusqu'à une durée totale 
de quinze années de service pour les sous-officiers ou anciens 
soue-officiers de l'armée métropolitaine, les militaires de tous 
grades de l'armée coloniale et du régiment de sapeurs-pompiers 
de Paris et de cinq années pour les caporaux, brigadiers et soldats 
des troupes métropolitaines,..la durée du dernier rengagement 
étant calculée en conséquence et pouvant compter des fractions 
d'année. 

Le nombre des rengagements dans chaque corps est fixé par 
le ministre de la guerre. 

Art. 55. Les simples soldats ne peuvent contracter des renga-
gements d'un an que pour les troupes coloniales, le régiment de 
sapeurs-pompiers de Paris, les troupes à cheval (artillerie et cava-
lerie) et un certain nombre de corps des régisons frontières dési-
gnés chaque année par le ministre. Ils peuvent contracter des ren-
gagements de dix-huit mois, deux ans, deux ans et demi et trois 
ans soit pour le corps dans lequel ils servent, soit pour tdut autre 
corps faisant partie des troupes métropolitaines ou coloniales. 

Les caporaux et brigadiers ne peuvent contracter de renga-
gements que pour les corps dans lesquels ils servent ou ont servi, 
à moins d'avoir quitté le service depuis plus de six mois ou de 
demander à entrer dans le corps des sapeurs-pompiers de Paria. 
Dans ces deux derniers cas, ils ne peuvent se rengager que com-
me soldats. 

Les sous-officiers sont également rengagés pour le corps dans 
lequelils servent ou ont servi ; toutefois, ils peuvent être, sur leur 
demande, rengagés pour un autre -Corps dans lequel le nom-
bre des rengagés et commissionnés n'atteindrait pas le complet 
réglementaire. Ils conservent leur grade, même s'ils ont quitté 
le service depuis plus de six mois, sauf le cas on ils se rengagent 
dans une arme autre que leur arme d'origine ou dans le régiment 
de sapeurs-pompiers de Paris. Dans ce cas, ils ne peuvent rentrer 
au service que comme simples soldats. 

Le ministre de la guerre peut toujours, dans l'intérêt du service, 
prononcer d'office le changement de corps d'un militaire rengagé. 

Art. 56. Tout militaire des troupes métropolitaines peut 
demander son passage dans les troupes coloniales, à condition 
d'avoir au moins deux ans et trois mois de service à accomplir, 
S'il est lié au service pour une durée,moindre, il peut demander à 
la porter à deux ans et trois mois pour passer dans les troupes 
coloniales. 

Le militaire gradé des troupes métropolitaines, qui risse dans 
les troupes coloniales, ne conserve son grade qu'en cas 
suffisance du nombre des gradés dans le corps de troupe min entre. 

Ces dispositions sont applicables aux militaires de la légion 
étrangère naturalisés Français. 

Les militaires des troupes coloniales ne sont pas autorisés à 
demander leur passage aux troupes métropolitaines ; toutefois les 
demandes de permutation entre sous-officiers peuvent être admises 
dans les conditions déterminées par le ministre. 

Art. 57. Les rengagements sont contractés devant les sous-in-
tendants, les commissaires des troupes coloniales ou, à défaut, 
devant l'officier qui est leur suppléant légal, dans la forme pre- 
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les tarifs sont réglés par décret du Président de la République, et 
qui est perçue dans les mêmes conditions que celle des officiers. 

Cette solde exclut toute autre indemnité ou allocation en nature, 
sauf les indemnités de marches, de manoeuvres, de logement, de 
résidence et de rassemblement, s'il y a lieu, ainsi que les allo-
cations en nature qui peuvent être attribuées aux troupes en cam-
pagne et les allocations réglementaires relatives à l'habillement. 

Art. 63. Les sous-officiers qui ont accompli la durée légale du 
service et qui sont autorisés à loger en ville, ont droit à une 
indemnité de logement dont les tarifs sont fixés par le ministre de 
la guerre, suivant les garnisons. 

Art, 64. Les militaires ayant accompli au moins trois années de 
service ou une période de séjour aux colonies sont dispensés de 
l'une des deux périodes d'exercices de la réserve. 

4rt. 65. Les militaire; de toutes armes qui quittent les drapeaux 
après quinze ans de service effectif ont droit à une pension pro-
portionnelle à la durée de leur service ; après vingt-cinq ans de 
service, ils ont droit à une pension de retraite. 

Ceux qui jouiront de ces pensions et qui seront titulaires du 
grade de sous- officier au moment où ils quitteront le service 
actif seront pendant cinq ans au moins et, en tout cas, jusqu'à 
leur libération définitive, à la disposition du ministre de la guerre 
pour les cadres de la réserve et de l'armée territoriale. 

La pension se règle sur le grade et l'emploi dont le militaire est 
titulaire, s'il en est investi depuis deux années consécutives, et 
sur le grade ou l'emploi inférieur dans le cas contraire. 

Les taux des pensions et des pensions proportionnelles sont 
décomptés d'après les articles non abrogés de la loi du 11 avril . 

1831, d'après les lois du 25 juin 1861, du 18 août 1879 et le tarif 
joint à la loi du 11 juillet 1899. 

Les autres conditions sont déterminées par un règlement inséré 
au Bulletin des lois. 

La pension s'ajoute toujours au traitement afférent à l'emploi 
civil dont le pensionnaire peut être pourvu aux termes des articles 
ci-après. 

Les militaires qui obtiendraient d'être commissionnés après 
avoir quitté les drapeaux ne pourront réclamer la pension de re-
traite ou la pension proportionnelle qu'après avoir servi cinq ans 
en cette nouvelle qualité. 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux pen-
sions des militaires de la gendarmerie qui sont régies par des 
disposition§ spéciales. 

Les sous-officiers de toutes armes qui, après avoir servi cinq 
ans au moins comme rengagés, seront réformés avant d'avoir 
acquis des droits à la pension proportionnelle toucheront, pendant 
un temps égal à la moitié de la durée de leurs services effectifs, 
une solde de réforme égale au montant de la pension proportion-
nelle de leur grade. 

Si, en raison de l'origine des blessures ou infirmités qui ont 
entraîné la réforme, le sous-officier a bénéficié, en outre, d'une 
gratification de réforme, temporaire ou permanente, le payement 
de celle-ci sera suspendu aussi longtemps que le titulaire jouira 
de la solde de réforme. 

Art, 66. Tout militaire engagé ou rengagé qui, étant sous les 
drapeaux, subit une condamnation, soit à la peine des travaux 
publics, soit à celle de l'emprisonnement pour une durée de trois 
mois au moins, est déchu de tous ses droits à la haute paye et à 
la dispense des périodes d'instruction. 

Le militaire qui a encouru la peine des travaux publics est 
également déchu de ses droits à la pension proportionnelle. 

En outre, si la condamnation tombe soue le coup de l'article 5 

deuxième année de service, contracteront un rengagement d'un an 
dans leur arme sans haute paye seront dispensés des périodes 

d'appel de la réserve active. 
CHAPITRE III. 

Avantages assurés aux engagés et rengagés. 
Art. 60. Les jeunes gens qui contractent un engagement ont le 

droit de choisir leur arme et leur corps, sous réserve des condi-
tions d'aptitude physique exigées pour cette arme et des 'autres 
dispositions portées é, l'article 50. 

Tout militaire lié au service pour une durée supérieure à la du. 
rée légale a droit, à partir du commencement de la troisième 
année de présence sous les drapeau; à une haute paye journa. 
Hère dont le tarif est fixé par le Ministre de la Guerre pour chaque 
grade et pour chacune des catégories ci-après : 

1° Troupes et services de l'armée coloniale ; 
2° Cavalerie et artillerie des divisions de cavalerie ; 	. 

30  Autres troupes et services de l'armée métropolitaine. 
Ces hautes payes pourront être augmentées pour certain corps. 
Le droit à la haute paye journalière est suspendu pendant le 

cours des punitions supérieures à huit jours de prison et des pu-
nitions de cellule. 

Art. 61, Tout militaire des troupes métropolitaines qui con trac.. 
te un engagement ou rengagement, de manière à porter la durée 
de son service à quatre ou cinq années, a droit à une prime propor-
tionnelle au temps qu'il s'engage à passer sous les drapeaux en 
sus des trois premières années. 

Le Ministre de la Guerre fait connaître annuellement, à la date 
du 1" janvier, le tarif de hi prime des sous-officiers et celui de la 
prime des caporaux, brigadiers et soldats. Ces tarifs sont variables 
suivant les corps. 

Les militaires des troupes coloniales, y compris ceux ayant con-
tracté un engagement dans les conditions prévues au deuxième 
alinéa de l'article 51, bénéficient de l'allocation de la prime à par-
tir du commencement de leur troisième année de service et jusqu'à 
la dixième inclusivement. 

La prime est acquise à l'engagé du jour où il a rejoint son corps. 
et  au rengagé, du jour où son rengagement commence à courir. 
Toutefeis, sur la demande du militaire, elle pourra ne lui être 
versée immédiatement qu'en partie. Le reliquat ou, s'il y a lieu, 
la totalité de la prime, lui sera payé soit par annuités égales, soit 
en un seul versement au moment où* il quitte le service. La partie 
de la prime constituant le dernier versement est augmentée de 
l'intérêt simple à deux francs cinquante centimes pour cent 
(2 fr. 50 p. 100). 

Si dans le cours d'un engagement ou rengagement, le militaire 
qui a bénéficié d'une prime est nommé sous-officier, la différence 
entre cette prime et celle de sous-officier lui est rappelée pour une 
part proportionnelle au temps de service qui lui reste à accomplir. 

Si, dans dans le cours d'un engagement ou rengagement, le 
tarif de la prime vient à être modifié dans un corps, le militaire 
bénéficie, pour la portion de prime non encore touchée, du tarif 
nouveau. 

Le militaire de l'armée métropolitaine, qui passe dans l'armée 
coloniale, a droit au rappel de la différence entre la prime dont il 
avait bénéficié et celle existant dans l'armée coloniale, seulement 
pour une part proportionnelle au temps qui lui reste à accomplir 
dans cette dernière. 

Art. 62. Les sous-officiers de toutes armes restant sous les 
drapeaux au delà de cinq années de service ont droit, à partir du 
commencement de la sixième année, à une solde spéciale, dont 
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de la présente loi, il sera dirigé, à l'expiration de sa peine, sur un 
bataillon d'infanterie légère d'Afrique. 

La même mesure sera prise à l'égard de l'engagé ou du rengagé 
qui, ayant été, par un seul jugement, déclaré coupable d'un crime 
ou d'un délit militaire et d'un des crimes et délits spécifiés aux ler 
et 2° alinéas de l'article 5, aura été condamné à la peine des tra-
vaux publics par application de l'article 135 du code de justice 
militaire. 

Les dispositions de l'article 5, dernier alinéa, sont applicables 
aux militaires dirigés sur les bataillons d'Afrique en exécution du 
présent article. 

Le droit à la haute paye est temporairement suspendu: 
1° Pour tout militaire engagé ou rengagé, envoyé par mesure 

disciplinaire dans une compagnie de discipline, pendant. la  durée 
de son séjour dans cette compagnie ; 

2° Pour tout rengagé des régiments étrangers, des régiments de 
tirailleurs algériens et des bataillons d'infanterie légère d'Afrique, 
envoyé par mesure disciplinaire à la section de discipline de son 
corps, pendant la durée de son séjour à ladite section. 

Art. 61. L'admission d'office à la retraite proportionnelle ou 
la révocation des .eous-officiers, caporaux, brigadiers et soldats 
commissionnés sont prononcés par le ministre ou par le général 
commandant .le corps d'armée, délégué, d'après l'avis d'un conseil 
d'enquête constitué suivant les règlements militaires en rigueur. 
Cet avis ne peut être modifié qu'en faveur de l'intéressé. 

La commission est, en outre, retirée de plein droit lorsque, ayant 
'été délivrée en vertu d'un emploi ou d'un traité déterminé cet 
emploi est supprimé ou le traité est résilié ou vient à expiration. 

Art. 68. La rétrogration ou la cassation des sops-officiers, bri-
gadiers ou caporaux rengagés est prononcée par le ministre ou 
par le général commandant le corps d'armée, délégué, d'après 
l'avis du conseil d'enquête constitué suivant les réglementa 
actuellement en vigueur pour les sous-officiers. Cet avis ne peut 
être modifié qu'en faveur de l'intéressé. 

CHAPITRE IV. 

Des emplois réservés aux engagés et rengagés. 

Art. 69. Les emplois désignés au tableau E, annexé à la pré_ 
sente loi, sont réservéS, dans les proportions indiquées audit 
tableau, aux sousofficiers de toutes armes qui ont accompli au 
moins dix ans de service et qui ont obtenu, en raison de leur 
manière de servir, l'avis favorable du conseil de régiment. ainsi 
qu'un certificat d'aptitude professionnelle. 

Les emplois désignés au tableau F, également annexé à la pré-
sente loi, sont réservés, dans les mêmes conditions, aux sous-
officiers, brigadiers et caporaux de toutes armes qui ont accompli 
au moins quatre ans de service. 'Un certain nombre des emplois de 
de ce dernier tableau sont réservés aux militaires de tous grades 
de l'armée coloniale ayant accompli quinze années de service, 
dont dix au moins dans l'armée coloniale ; ces militaires ont égale-
ment droit aux emplois du même tableau. 

Les emplois désignés au tableau G, également annexé à la 
présente loi, sont réservés dans les mêmes conditions aux simples 
soldats de toutes armes ayant accompli au moins quatre ans de 
service. 

Les militaires et les marins engagés et rengagés pourront être 
admis à prendre du service dans la garde républicaine et dans la 
gendarmerie ; ils devront justifier des aptitudes physiques requises, 
avoir accompli quatre ans de ser .rice actif et être âgés de 25 an s 

 révolus. 
Toutefois, pourront être admis dans les mêmes corps, en quali- 

té d'élèves gardes ou d'élèves gendarmes, les militaires et les 
marins engagés et rengagés qui, n'ayant pas atteint l'âge de 25 
ans , ont accompli qnatre ans de service actif. 

Un règlement d'administration publique répartit les emplois de 
chaque tableau en catégories et détermine le mode d'obtention du 
certificat d'aptitude professionnelle pour chacune de ces catégories. 

Art. 70. Le classement des candidats aux emplois est opéré par 
une commission nommée par décret du Président de la Répu-
blique, sur le rapport du Ministre de la Guerre, et composée : 

D'un général de division, président ; 
De trois directeurs d'armes du Ministère de la Guerre et du direc-

teur des troupes colonie'es ; 
D'un maître des requé tes au Conseil d'Etat ; 
D'un fonctionnaire du corps de contrôle de l'administration de 

l'armée ; 
D'un délégué de chacun des Ministères autres que celui de la 

Guerre et d'un délégué du sous-secértariat des postes et télégraphes; 
D'un fonctionnaire civil de l'administration centrale de la Guerre,  

secrétaire. 
Les compagnies ou administrations étrangères à l'État qui con-

sentent à attribuer des emplois aux anciens militaires sont repré-
sentées respectivement dans la commission par le délégué du 
ministère qui se trouve plus spécialement en relation avec elles. 

Le secrétaire de la commission est chargé, sous l'autorité du 
général président, de la centralisation de tous les renseignements 
et dossiers concernant les candidats, de l'examen des améliora-
tions à apporter dans la collotion des emplois, des mesures à 
prendre pour assurer l'application de la loi, enfin de l'étude des 
propositions à adresser au Ministre de la Guerre, en vue des mo-
difications à introduire dans les tableaux E. F et G par suite de 
créations ou de transformations d'emplois. Ces dernières modifica-
tions devront faire l'objet de règlements d'administration publique 
rendus sur la prop eoesition du Ministre de la Guerre. 

Les modifications à l'organisation administrative entraînant des 
suppressions d'emplois, des changements dans leur dénomination 
ou dans leur répartition par classes, doivent être notifiées à la 
commission de classement par l'administration intéressée. 

Art .  71. Aucune entreprise industrielle ou commerciale ne pour-
ra, à l'avenir, obtenir un monopole ou une subvention de l'État, 
du département ou de la commune, qu'à la condition de réserver 
aux anciens militaires remplissant les conditions prévues à l'article 
69 un certain nombre d'emplois à déterminer par le cahier des 
charges. 

Art. 72. Les divers départements ministériels ou administrations 
desquels dépendent les emplois menti onnnés aux tableaux E, F et G 
adressent, dans le courant de décembre de chaque année, au 
Ministre de la Guerre, un état de prévision du nombre des emplois 
de chaque espèce dont la vacance est à prévoir dans le cours de 
l'année suivante. 

Cet état de prévision est notifié à tous les corps de troupes et 
porté à la connaissance des candidats par les chefs de corps. 

Au commencement de chaque trimestre, les chefs de corps adres-
sent au Ministre de la Guerre les dossiers de, demandes des candi-
dats dont le temps de service expire dans le trimestre qui s'uuvrira 
trois mois plus tard. 

Les candidats peuvent, demander plusieurs emplois en indiquant 
leur ordre de préférence. 

Les militaires à qui sont ouverts les emplois du tableau B ont la 
faculté de concourir pour les emplois des tableaux I" et G ; ceux à 
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qui sont ouverts les emplois du tableau F ont la faculté de concou-
rir pour les emplois du tableau G. 

La commission se réunit dans le cours du trimestre et opère 
dans chaque catégorie le classement des , candidats par ordre de 
mérite et en tenant compte de la durée des services effectifs, sans 
que toutefois ceux-ci puissent étre comptés pour plus de quinze 
années ; les emplois sont ensuite attribués suivant ce classement 
et 'levant l'ordre de préférence de chacun des candidats. Chacun 
d'eux n'est désigné que pour un seul emploi. Notification du classe-
ment établi et de l'attribution des emplois est adressée aux corps 
de troupe. 

Les tableaux de classement sont publiés au Journal Officiel. 
Si les demandes de certains candidats n'ont pu recevoir satisfac. 

tion, ils sont avisés d'avoir à attendre le classement trimestriel 
suivant ou d'accepter l'un des emplois qui pourront leur être offerts 
faute de ceux qu'ils avaient demandés. 

Art. 78. Les nominations doivent étre faites dans l'ordre du Glas_ 
semant adopté par la commission et transmis par elle aux mi.. 
nistères et administrations intéressés. Elles sont insérées, quelle 
que soit l'autorité dont elles émanent, au Journal Officiel. Pour les 
emplois, dont les militaires ne peuvent bénéficier que dans une 
certaine proportion, le libellé de la nomination doit faire ressortir 
qu'elle est conférée au titre militaire ou au titre civil suivant un 
tour régulièrement fixé. 

Lorsqu'une vacance ne peut être imputée au tour appartenant 
aux militaires, faute de candidat classé dans cette catégorie, la 
vacance est dévolue à un candidat civil, etila cause en est men-
tionnée à la suite de la nomination. 

Toute nomination non insérée au Journal Officiel est nulle et 
non avenue, sans que cette nullité puisse étre opposée aux tiers. 

Le premier payement pour les traitements afférents aux emplois 
prévus aux tableaux E, F, et G, quelle que soit l'origine des titu_ 
laires, ne pourra avoir lieu sans que le mandat fasse mention du 
numéro du Journal Officiel dans lequel la nomination a été pu-
bliée 

Les administrations étrangères à l'État adressent au secrétariat 
de la commission le compte rendu des nominati6ns qu'elles ont 
faites au fur et à t'usure qu'elles se produisent. 

Les militaires régulièrement inscrits sur les listes de classemen 
peuvent porter devant le Conseil d'État statuant au contentieux 
leurs réclamations contre les décisions des autorités compétentes 
qui auront nommé des titulaires à des emplois sans tenir compte 
de leur ordre de classement ou de la proportion exclusivement at-
tribuée aux candidats militaires. 

Ces pourvois sont dispensés de l'intervention d'un avocat au 
Conseil d'État. 

Art. 74. Les nominations aux emplois ne peuvent avoir lieu plu s 
 de trois mois avant l'expiration légale du temps de service du 

candidat. 
En cas d'insuffisance d'emplois, les candidats sont autorités à 

attendre au corps leur nomination à l'emploi qu'ils ont sollicité 
ou accepté :pendant deux ans, s'il s'agit d'un emploi du tableau E 

' pendant un an, s'il s'agit d'un emploi du tableau F ou du tableau G. 
Dans ce cas, ils sont assimilés aux commissionnés, continuent à 
faire leur service et ne sont pas remplacés dans leur grade on 
emploi militaire. 

Art. 75.Les militaires remplissant les conditions pour obtenir les 
emplois civils et qui ont quitté le service sans les avoir sollicités 
peuvent néanmoins, dans les cinq années qui suivent leur libéra-
tion, adresser une demande d'emploi par l'intermédiaire de la 
gendarmerie. Le Général commandant la subdivision de leur do- 
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micile établit alors leur dossier et les convoque, s'il y a lieu, pour 4 . 

subir les examens professionnels. 
Les militaires réformés ou retraités par suite de blessures ou 

infirmités contractées au service peuvent profiter des dispositions 
de l'article 69, quel que soit le temps passé par eux au service, 
s'ils remplissent les conditions d'àge et d'aptitude fixées pou r  

l'emploi qu'ils sollicitent. 
Les anciens militaires qui se sont démis volontairement d'un 

das emplois prévus aux tableaux E, F et G ne peuvent plus con-
courir au titre militaire pour un emploi réservé. 

Art. '76. Chaque année, le président de la commission adresse 
au ministre de la guerre un compte rendu de ses opérations fai-
sant connaître également le nombre de nominations effectuées 
dans les différents emplois. 

Ce compte rendu est inséré au Journal Officiel et annexé au 
compte rendu des opérations du recrutement adressé chaque année 
par le ministre de la guerre aux deux Chambres, en exécution de 
l'article 95 de la présente loi. 

Art. 77. Les sous-officiers des troupes coloniales qui se retirent 
après huit ans de service dans ces troupes, et les caporaux, bri-
gadiers ou soldats de ces mêmes troupes qui se retirent après 
quinze ans de service, dont dix dans l'armée coloniale, peuvent, 
s'ils sont mariés ou veufs avec enfants et s'ils en font la demande, 
recevoir, dans l'année qui suit leur libération, un titre de conces-
sion sur les terres disponibles en Algérie et dans les colonies. Cette 
concession leur sera accordée dans les mêmes conditions que celles 
qui sont faites eux autres colons. 

Art. 78. Un tableau faisant connaître les divers avantages ré-
servés aux militaires engagés et rengagés,,les principaux emplois 
offerts aux militaires remplissant les conditions énumérées à. 
l'article 69 et les tarifs annuels des primes et hautes payes des 
différents corps de troupe est adressé, au commencement de 
chaque année, aux mairies de toutes les communes, aux bureaux 
de recrutement et aux chefs de corps. Ce tableau reste affiché dans 
un endroit apparent jusqu'à ce qu'il soit remplacé par le tableau 
de l'année suivante. 

En outre, des tableaux détaillés des emplois portés aux tableaux 
E, F et G sont envoyés par le secrétariat de la commission à tous 
les maires et à tous les corps de troupe. Ces tableaux indiquent, 
pour chaque nature d'emploi, le traitement fixe, les indemnités ou 
accessoires, les conditions d'admissibilité, ainsi que les moyennes 
présumées des vacances annuelles. Ils doivent étre mis à la 
disposition des personnes désirant les consulter. 

TITRE V. 

Dispositions pénales. 

Art. 79. Toutes fraudes ou manoeuvres par suite desquelles 
un jeune homme a été omis sur les tableaux de recensement 
sont déférées aux tribunaux ordinaires et punies d'un empri-
sonnement d'un mois à un an. 

Sont déférés aux mêmes tribunaux et punis de la même 
peine : 

1° Les jeunes gens appelés qui, par suite d'un concert frau- 
duleux, -se sont abstenus de comparaître devant le conseil de 
revision ; 

2° Les jeunes gens qui, à l'aide de fraudes ou. manoeuvres, 
se font exempter par un conseil do revision, sans préjudice de 
peines plus graves en cas do faux. 

Les auteurs ou complices sont punis des mêmes peines. 
Si le jeune homme omis a été condamné comme auteur ou 
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complice de fraudes ou manoeuvres, les dispositions des articles 
15 et 16 de la présente loi lui sont appliquées. 

Le jeune homme indûment exempté est rétablie en tête de la 
première partie de la classe appelée, après qu'il a été reconnu 
que l'exemption avait été indûment , accordée. 

Art. 80.-Tout homme prévenu de s'être rendu impropre au 
service militaire, soit temporairement, soit d'une manière per-
manente, dans le but de se soustraire aux obligations imposées 
par la présente loi, est déféré aux tribunaux, soit sur la deman-
de des conseils de revision, soit d'office. S'il est reconnu cou-
pable, il est puni d'un emprisonnement d'un mois à un an. 

Sont également déférés aux tribunaux et punis de la, même 
peine les jeunes gens qui, dans l'intervalle de la clôture de la 

(." liste cantonale à leur mise en activité, se sont rendus coupables 
du même délit. 

A l'expiration de leur peine, les uns et les autres sont mis à 
la disposition du Ministre de la Guerre pour tout le temps du 
service militaire qu'ils doivent à l'État et sont envoyés dans 
une compagnie de discipline. 

Les complices sont punis •de la peine prévue aux alinéas I et 
2 du présent article et, s'ils n'ont pas encore terminé la durée 
légale de leur service actif sous les drapeaux, les dispositions 
du troisième alinéa leur sont applicables. 

Si les complices sont des médecins, des officiers de santé ou 
des pharmaciens, la durée de l'emprisonnement est pour eux 
de deux mois à deux ans, indépendamment d'une amende de 
deux cent francs (200 fr.) à mille francs (4,000 fr.) qui peut 
être aussi prononcée et sans préjudice de peines plus graves, 
dans les cas prévus par le Code pénal. 

Art. 81. Les médecins militaires ou civils qui, appelés • au 
conseil de revision à l'effet de donner leur avis, conformément 
aux articles 46, 1.7, 18 et '19 de la présente loi, ont reçu des 
dons ou agréé des promesses pour être favorables aux jeunes 
gens qu'ils doivent examiner, sont punis, d'un emprisonnement 
de deux mois à deux ans, sans préjudice des peines.plus graves 
prononcées par l'article 262 du Code de justice militaire 
quand il s'agit de médecins militaires ayant commis le délit 
prévu par ledit article. 

Cette peine leur est appliquée, soit qu'au moment des dons 
ou promesses ils aient déjà étéseignés pour assister au conseil 
de revision, soit que les dons ou 'promesses aient été agréés en 
prévision des fonctions qu'ils auraient à y remplir. 

Il leur est défendu, sous la même peine, de rien recevoir, 
même pour une exemption justement prononcée. 

Ceux qui leur ont fait des dons ou promesses sont punis de 
la même peine. 

Art. 82. Tout fonctionnaire ou officier public, civil ou mili-
taire qui, sous quelque prétexte que ce soit, a autorisé ou admis 
des exclusions ou exemptions autres que celles déterminées 
pax la présente loi, ou qui aura donné arbitrairement une exten-
sion quelconque soit à la durée, aux règles ou conditions des 
appels, des engagements ou des rengagements, sera coupable 
d'abus d'autorité et puni des peines portées dans l'article 185 
du Code pénal, sans préjudice des peines plus graves pronon-
cées par ce code dans les autres cas qu'il a prévus et des peines 
prononcées par l'article 261. du Code de justice militaire, quand 
il s'agit de militaires coupables d'un des crimes prévus par 
ledit article. 

Art. 83. Tout jeune soldat appelé, ou tout autre militaire 
dans ses foyers, rappelé à l'activité, à qui un ordre de route a 
été régulièrement notifié et qui, hors le cas de force majeure, 
n'est pas arrivé à sa destination au jour fixé par cet ordre est, 

après un délai de trente jours en temps de paix, considéré 
comme insoumis et puni des peines portées par l'article 230 du 
Code de justice militaire. 

Est également considéré comme insoumis tout engagé volon-
taire et tout militaire ayant contracté un rengagement après 
renvoi dans ses foyers, qui, hors le cas de force majeure, n'est 
pas arrivé à sa destination, en temps de paix, dans les trente 
jours qui suivent le jour fixé par sa feuille de route. 

La notification de l'ordre de route est faite, pour les appe; 
lés, au domicile et, en. cas d'absence, au maire de la commune 
dans laquelle l'appelé kt été porté sur la liste de recensement. 

Pour les militaires rappelés, la notification est faite à la 
résidence déclarée et, en cas d'absence, au maire du domicile. 

Le délai d'insoumission est porté en temps de paix : à deux 
mois pour les hommes affectés à des corps de l'intérieur, qui 
demeurent en Algérie, en Tunisie ou hors de France en Euro-
pe, et pour les hommes affectés à des corps d'Algérie demeu-
rant en Tunisie ou en Europe ; à six mois pour les hommes 
demeurant dans tout autre pays. 

Si l'insoumis appartient à un corps mobilisé ou faisant partie 
de troupes d'opérations, ou si son corps est 'stationné sur un 
territoire compris dans la zone des armées, les délais fixés par 
les paragraphes 1 et 2 sont réduits à deux jours et ceux fixés 
par le paragraphe 5 sont réduits de moitié. Dans ce cas, les 
noms des insoumis sont affichés, pendant toute la durée de la 
mobilisation ou des opérations, dans toutes les communes du 
canton de leur domicile ; les insoumis qui sont condamnés 
sont, à l'expiration de leur peine, envoyés dans une compagnie 
de discipline. 

Le temps pendant lequel les hommes visés par le présent 
article auront été insoumis ne comptera pas dans les années de 
service exigées. 

Art. 84. Quiconque est reconnu coupable d'avoir sciem-
ment recélé ou pris à son service un homme recherché pour 
insoumission ou d'avoir favorisé son évasion est puni d'un em-
prisonnement qui ne peut excéder six mois. Selon les circons-
tances, la peine peut être réduite à une amende de cinquante 
francs (50 francs) à cinq cents francs (500 francs). 

La même peine est prononcée contre ceux qui, par des ma-
noeuvres coupables, ont empêché ou retardé le départ des jeu-
nes soldats. 

Si le délit a été commis à l'aide d'un attroupement, la peine 
sera double. 

Si le délinquant est fonctionnaire public, employé du Gou-
vernement ou ministre d'un culte salarié par l'État, la peine 
peut être portée jusqu'à deux années d'emprisonnement, et il 
est, en outre, condamné à une amende qui ne pourra excéder 
deux mille francs (2.000 francs). 

Sont exceptés des dispositions pénales prévues par le présent, 
article les personnes désignées dans le dernier paragraphe de 
l'article 248 du Code pénal. 

Art. 85. En temps de paix, les militaires en congé dans leurs 
foyers en attendant leur passage dans la réserve de l'armée 
active, les hommes de la réserve de l'armée active, et ceux de 
l'armée territoriale et de la réserve de cette armée qui, étant 
rappelés à l'activité en vertu de la loi par voie d'affiches ou 
par ordres d'appel individuels, ne seront pas, hors le cas de 
force majeure rendus le jour fixé au lieu indiqué par les affiches 
ou orties d'appel, ou qui, étant convoqués d'urgence et sans 
délai, auront excédé le temps strictement nécessaire pour se 
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rendre à leur destination, seront passibles d'un.
l
e punition disci-

plinaire. 
Si, sur notification d'un ordre de route individuel leur réi-

térant l'ordre de rejoindre, les hommes désignés au para-
graphe précédent ne se présente pas à leur destination dans les 
quinze jours suivant le jour fixé par cet ordre, ils seront con-
sidérés comme insoumis et passibles des pénalités de l'inssou-
mission. 

Lorsqu'ils appartiennent à un corps mobilisé ou faisant 
partie de troupes d'opérations, ou lorsque leur corps est sta-
tionné sur un territoire compris dans la zone des armées, les 
militaires, rappelés autrement que par voie de mobilisation 
au moyen d'affiches ou de publication sur la voie publique, 
sont cléelarés insoumis si, sur notification directe d'un ordre 
de route, ils ne se rendent pas à leur destination dans les deux 
jours suivant le jour fixé par cet ordre. 

En cas de mobilisation, les militaires rappelés sont déclarés 
insoumis si, hors le cas de force majeure, ils ne se sont pas 
conformés aux mesures prescrites par l'ordre de route contenu 
dans leur livret pour assurer leur arrivée à destination. 

Par exeeption aux dispositions qui précèdent, les hommes 
se trouvant dans le cas prévu à l'article 46 de la présente loi 
ne seront, en cas de mobilisation ou de rappel de leur classe 
par décret, déclarés insoumis que s'ils ont excédé de quinze 
jours en temps do paix ou de deux jours dans les cas prévus 
aux paragraphes 3 et 4 ci-dessus, los délais strictement néces-
saires pour se rendre, par les voies les plus rapides, directe-
ment de leur résidence à la destination qui leur est assignée. 

Les dispositions des paragraphes 4, 5 et 6 de l'article 83 
sont applicables aux hommes visés par le présent article. 

Tout homme qui n'a pas rejoint au jour indiqué pour des 
'manoeuvres ou exercices peut être astreint par l'autorité mili-
taire à faire ou à compléter dans un corps de troupes le temps 
de service pour lequel il était appelé. 

Les dispositions du présent article no sont pas applicables, 
en temps de paix, aux hommes de la réserve de l'armée terri-
toriale convoqués pour assister à des revues ; ces hommes ne 
sont, en cas de retard ou manquement à ces revues, passibles 
quo de punitions disciplinaires. 

Sont également passibles de peines disciplinaires les hommes 
des différentes catégories de réserve ayant contrevenu aux obli-
gations qui leur sont imposées par les articles 31 et 45 de la 
présente loi. 

Les punitions disciplinaires infligées aux hommes des réser-
ves dans leurs foyers ne peuvent pas excéder huit jours de 
prison; ce maximum est réduit à quatre jours pour les hommes 
appartenant à l'armée territoriale ou à la réserve de cette 
armée. 

L'autorité militaire assure l'exécution de ces punitions dans 
les locaux disciplinaires des corps les plus • 	• h' s p Us lapploc es. 

Art. 86. LeF. hommes liés au service dans les conditions 
mentionnées à l'article 27 ci-dessus, qui n'ont pas fait les dé-
clarations prescrites audit article, sont déférés aux tribunaux 
ordinaires et punis d'une amende de dix francs (1,0 francs) à 
cieux cents francs (200 francs). Ils peuvent, en outre, être 
condamnés à un emprisonnement de quinze jours à trois mois. 

En temps de guerre la peine est double. 
Art. 87. Les peines prononcées par les articles 84, 82 et 84 

de la présente loi sont applicables aux tentatives des délits 
prévus par ces articles. 

Art. 88. Ppur toutes les peines prononcées par la présente 

loi, les juges peuvent, en temps de paix, accorder des circons-
tances atténuantes ; l'application est faite, pour les condamnés 
n'appartenant pas à l'armée, conformément à l'article 463 du 
Code pénal, et pour les condamnés militaires ou assimilés aux 
militaires, conformément à l'article ler de la loi du 19 juillet 

1901. 

TITRE VI. 

Recrutement en Algérie et aux colonie». 

Art. 89. Les dispositions de la présente loi sont applicables 
en Algérie et en Tunisie. Elles le sont également dans les colo-
nies de la Guacleloupe, de la Martinique, de la Guyane et de la 
Réunion. 

Art. 90. Elles sont également applicables dans les autres 
colonies et pays de protectorat sous les réserves suivantes 

En dehors cl' exceptions motivées et dont il serait fait mention 
dans le compte rendu prévu par l'article 95 ci-après, les Fran-
çais et naturalisés Français résidant dans l'une de ces colonies 
ou pays de protectorat sont incorporés dans les corps les plus 
voisins et, après une année de présence effective sous les dra-
peaux, au maximum, ils sont envoyés en congé s'ils ont satis-
fait aux conditions de. conduite et d'instruction militaire déter-
minées par le Ministre de la Guerre. 

S'il ne se trouve pas de corps stationné dans un rayon fixé 
par arrêté ministériel, ces jeunes gens sont dispensés de la pré-
sence effective sous les drapeaux. Dans le cas où cette situation 
viendrait à se modifier avant qu'ils aient atteint l'âge de trente 
ans révolus, ils seraient appelés dans le corps de troupe le plus 
voisin, pour y recevoir l'instruction- militaire pendant un laps 
de temps qui ne pourrait dépasser une année. 

En cas de mobilisation générale, les -hommes valides qui ont 
terminé leurs vingt-cinq ans de service sont réincorporés avec 
la réserve de l'armée territoriale, sans cependant pouvoir être 
appelés à servir hors du territoire de la colonie où ils résident. 

Si un Français ou naturalisé Français ayant bénéficié des 
dispositions du paragraphe 2 du présent article transportait 
son établissement en France avant l'âge de trente ans accom-
plis, il devrait compléter, dans un corps de la Métropole, le 
temps de service dans l'armée active prescrit par l'article 32 
de la présente loi, sans toutefois pouvoir être retenu sous les 
drapeaux au-delà de l'âge de trente ans. 

Art. 91. Les jeunes gens inscrits sur les listes de recrute-
ment dela métropole, résidant dans une colonie ou un pays de 
protectorat où il n'y aurait pas de troupes françaises station-
nées, pourront, sur l'avis conforme du gouverneur ou du rési-
dent, bénéficier des dispositions contenues dans les paragraphes 
3 et suivants de l'article précédent. 

La même disposition s'applique aux jeunes gens inscrits 
sur les listes de recrutement d'une colonie autre que celles où 
ils résident. 

Art. 92, Les conditions spéciales de recrutement des çorps 
étrangers et indigènes sont réglées par décret, jusqu'à ce qu'une 
loi spéciale ait déterminé les conditions du service militaire 
des indigènes. 

TITRE VII. 
Dispositions particulière.. 

Art. 93. L'article 5 ne s'applique pas aux hommes qui auront 
bénéficié de la loi du 26 mars 1891. 

Les conditions prescrites à l'alinéa 3° du paragraphe 2 de 
l'article 50 ne sont pas exigées des hommes ayant bénéficié de 

Page LEXPOL 16 sur 24



13 janvier 1910 
	

JOURNAL OFFICIEL 	ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'DCEANIE 
	

23 

la loi du 26 mars 1891 qui contrasteront des engagements vo-
lontaires de trois, quatre ou cinq ans. 

En cas d'inconduite grave durant leur présence sous' les 
,Elrap'eaux, ces hommes pourront, sur laproposition de leur chef 
de corps et par décision ministérielle, être envoyés aux batail-
lons d'infanterie légère d'Afrique ou, en temps de paix, à des 
compagnies spécialement désignées pour accomplir leurs pé. 
riodes d'exercices. 

• Les inscrits visés au paragraphe 2 de l'article 7 de la loi du 
24 décembre .1896 sont soumis aux dispositions du présent 

•article et peuvent également, en cas d'inconduite grave, recevoir 
par décision ministérielle, une destination disciplinaire dans 
les mêmes conditions que les hommes du recrutement. 

Art. 94. Une loi spéciale déterminera:: 
1° Les mesures à prendre pour rendre uniforme, dans tous 

les lycées et établissements d'enseignement, l'application de la 
loi du. 27 janvier '1880, imposant l'obligation des exercices ; 

2° L'organisation de l'instruction militaire pour • les jeunes 
gens de dix-sept à vingt ans et le mode de désignation des 
instructeurs. 

TITRE VIII. 
Dispositions transitoires. 

. Art. 96. La présente loi entrera en vigueur un an après sa 
promulgation. 

Toutefois, la disposition de l'article 33, relative à l'incor- 
poration de la classe le 1 er  octobre, seraimmédiatement appliquée. 

Il en sera de même des dispositions du titre IV relatives aux 
engagements, rengagements et commissions, sauf en ce qui 
concerne les engagements de trois ans qui, jusqu'à la mise en 
•vigueur de la présente loi, resteront soumis au régime de la loi 
du 15 juillet 1889. 	 • 

Art. 95. Chaque année, avant le 30 juin. il sera rendu 
compte aux Chambres, par le ministre de la Guerre, de l'exé-
cution des dispositions contenues dans la présente loi pendant 
l'année précédente. 

Art. 97. Pourra être envoyé en congé, si les besoins du ser-
vice le permettent, après deux ans de présence sous les drapeaux 
tout ou partie de la première classe incorporée après la pro-
mulgation de la présente loi. 

Mention spéciale des décisions prises sera faite dans le compte 
rendu prescrit par l'article 95 ci-dessus., 

Art. 98. Les sous-officiers de la classe visée à l'article pré-
cédent, qui seraient maintenus sous les drapeaux jusqu'à l'ex-
piration de leur troisième année de service, recevront la même 
haute paye que les sous-officiers rengagés et auront le droit de 
concourir pour les emplois civils visés par l'article 69 ci-dessus. 

Art. 99. Les jeunes gens qui, avant la mise en vigueur de 
la présente loi, auront été ajournés conformément à l'article 27 
de la loi du. 15 juillet 1889, ou dispensés conditionnellement 
du service actif après un an de présence sous les drapeaux, 
conformément aux articles 21, 22, 23 et 50 de la même loi, 
ainsi que les engagés volontaires visés à l'avant-dernier para-
graphe de l'article 59 de la même loi, conserveront la situation 
qui leur est faite par ladite loi au point de vue des obligations 
du service militaire dans l'armée active. 

Art. 100. La présente loi est applicable aux hommes appelés 
en vertu des lois antérieures, libérés ou non du service mili- 
taire, jusqu'à ce qu'ils aient atteint l'âge de quarante-cinq ans. 

Art. 101. Dès la mise en vigueur de la présente loi, seront 
abrogés : la loi du 18 mars 1889 ; la loi du 15 juillet 1889 sur 

le recrutement de l'armée, sauf les dispositions concernant les 
engagements et rengagements dans l'année de' mer ; la loi da 
26 juin 1890 ; les lois des 2 février 1891 et 11 juillet 1892; 
l'article l er  de la loi du 49 juillet 1892 ; les lois des 11 novem-
bre et 26 décembre 1892 ; du 30 juillet •893, du 14 août 1893; 
l'article 2 de la loi du 13 juillet 1894 ; les lois -du 13 juillet 
• 895, du 1" août 1895, portant application du service mili-
taire à l'île de la Réunion ; les articles l er  et 4 de la loi du 6 
février 1897 ; les lois du 24 mars 1897, du l er  niai 1897, du 
23 juillet 1897, du 26 mars 1898, du l er  avril 1898; l'article 
4 dé la loi de finances du 13 avril 1898 ; les lois du 5 avril 
1900, du 23 février 1901, de 2 avril 1901, du 9 juillet 1901. 
et du 7 avril 1902, modifiant divers , articles de la loi du 15 
juillet 1889, ainsi que toutes dispositions contraires à la pré-
sente loi. 
. Demeureront abrogées les lois visées par l'article 94 de le. 

loi du 15 juillet 1889. 
La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par là 

Chambre des députés, sera exécutée comme loi de l'Etat. 
Fait à .Paris, le 21 mars 1905. 

EXILE LOUBET. 

Par le Président de la République : 
Le Ministre de In Guerre, 

MAURICE BERTEAUX. 

ARRÊTÉ DU MINISTRE DE LA. GUERRE prévu par le 3e alinéa de 
l'article 90 de la loi du 21 mars 1905 sur le recrutement de 
l'armée et déterminant les colonies ou pays 'de protectorat non 
pourvus de troupes françaises, vit les Français qui y résident 
pourront être dispensés de la présence effective sous les drapeaux. 

(26 décembre 1906.) • 

Ministère de la Guerre. — Direction de rinfanterié ; — Bureau de recrutement, 
n. 136 — Ministère dés Colonies, — Bureau militaire, 2' section:) 

LE MINISTRE DE LA GUERRE, 

Vu l'article 90 de la loi du 21 mars 1905, sur le recrutement 
de l'armée et après entente avec le Ministre des Colonies, 

ARRÊTE : 

Art. l er . Par application des prescriptions du 3e  alinéa de 
l'article 90 de la loi du 21 mars 1905, peuvent être dispensés, 
par le gouverneur ou résident, de la présence effective sous les 
drapeaux, les jeunes gens qui, au plus tard à la date de la clô-
ture des tableaux de recensement de leur classe d'âge (article 
32 de l'Instruction du 29 décembre 1905), ont établi leur 
résidence et occupent une situation régulière dans les colonies 
ou pays de protectorat dépourvus de troupes françaises, ci-
aprè a énumérés 

Iles Saint-Pierre et Miquelon ; 
Guinée française ; 
Côte-d'Ivoire ; 
Dahomey ; 
Haut-Sénégal et Niger : 
Congo français et dépendances ; 
Côte française des Somalis ; 
Mayotte et dépendances ; 
Établissements français de l'Inde ; 
Établissements français de l'Océanie. 

Art. 2. Peuvent également être dispensés de la présence effec-
tive sous les drapeaux les Français ou naturalisés Français en 
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Asidence fixe et en possession d'une situation régulière, atuf 

ales déterrctinéles par l'article ler  ali présent arreté, dans 

'archipel des Nouvelles-ilébrides. 
Fait à Paris, le 26 décembre 1906. 

Le Mitaistee des Colonies, 	 Le Ministre de la Cuers'', 

MILLIÉS.LACROIX. 	 G. PICQUART. 

. 	, 
ARRÊTÉ portant ouverture d'un crédit provisoire de 51 fratta 

au titre de  chapitre 41 d« Budget Colonial, Exercice 1909.   

(Du 11 janvier 1910.) 
, _ 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
colonie; 

Vu le décret du 20 novembre 1882 sur le régime, financier des 
colonies; 

Vu le décret du 16 mai 1891 modifiant l'article 6 du décret pré-
cité ; 

Vu l'absence de tout avis de délégation de crédits, au titre de 
l'exercice 1909; 

Vu l'insuffisance des crédits ouverts par les arrêtés locaux des 
25 janvier et 31 juillet 1909, au titre de divers chapitres du budget 
Colonial, exercice 1909; 

Considérant qu'il importe d'assurer par des dispositions provi-
soires la marche régulière du service en attendant la notification 
des ordonnances directes de délégation ; 

Sar lé rapport du Chef du Service de l'Intérieur, 
Le Conseil privé entendu, 

ÀRRÈTE : 
Art. 1«. Il est ouvert, au titre du chapitre 41 du budget Colo-

nial, un crédit provisoirq de la somme de cinquante-un francs. 
Art. 2. Ce crédit provisoire sera annulé dès la réception de 

l'ordonnance directe de délégation qu'il a pour but de suppléer. 
Art. 3. Le Chef du Service de l'Intérieur est chargé de Vexé-

« tion du présent arrêté, qui sera communiqué, enregistré et 
publié partout où besoin' sera. . 

Papeete, le 11 janvier 1910. 
JOSEPH FRANÇOIS. 

Par le Gouverneur : 
Le Chef du Soree go l'Intérieur, p. i., 

EMIL iiiiikair. 	‘ 

MUTATIONS NOMINATIONS, MOUVEMENTS 

Par décisions du Gouverneur en, date du 10 janvier 1910 : 
M. Réjus (Alfred), a été nommé maitre au cabotage, brevet 

supérieur. 

M. Doom (Victor), a été nommé patron au bornage avec faculté 
de commander les navires à propulsion mécanique. 

• PARTIE NON OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DIVERSES 

SOUSCRIPTIOF 
ouverte au profit des victimes du tremblement 

de terre d'Italie. 

(19• Publication) 

Daisy Smidt 	 
Clivia Temaurioraa 	 

• Arg. 
francs 

5 
5 

Are WU* 
piastres 

» 
» 

Faeta Mahuta 	 0 20 
Peheiti Aogui 	 0 20 
Quira. Taufa 	 0 10 
Teihotu Teiho 	 0 tka- 
Viiotaha Tepea 	 0 20 
Temaataarere Tepea 	 0 20 
Taputu Voua 	 0 10 
Tepori Tain 	 0 20 
Terai Temaurioraa 	 0 10 
Tepau Axai 	 0 10 
Mahai Arai 	 0 10 
Taumau Tepea 	 0 20 
Terai Marii   	 0 
Hopra Uoua 	 10 
Teuira Uoua 	 0 10 
Fanera Tahanuu 	 O. te 
Taaiva Tahanuu 	 0 
Amaru Mahuta 	 0 20 

Tirnioua 	 0 10 
Marurai Tahanuu 	 0 
Tetua Maiti 	 0 20 
T'atm Rere 	 20 
tehapai Ternaurioraa 0x 20 
Taurua Uari 	 0 10 
Manu Temaurioraa 	 
Tetua Tairi 	 41,  0 40 

Q 10 
Tetuaero Tearno 	 0 10 
Tiarere.Tehei 	 0 20 
Tetuahihi, Orirau 	 10 
Vanaa Mahipeu 	 010 
Teura 1aatauira 	 0 10 
Tenira Tauraa 	 0 20 
Vahine Vairaa 	 0 10 
Tara Vairaa 	 0 10 
Rahero Vita 	 0. 10 
Tapa Mahinepeu 	 0 10 
Tauaea Timioua 	 0 10 
Mareura Aoguie 	 
Tahanuu Tahanuu  	

0 10 
0 10 

Terii Tehei 	 0 10 
Terii Vito 	 0 10 

DÉCISION accordant un témoignage de haute satisfaction à 
M. E. Frogier, Commis principal des Travaux publics. 

(puis janvier 1910.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS. DE 
L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
colonie ; 

DÉCIDE : 
Art. I". Un témoignage de haute satisfaction est accordé à 

M. E. Frogier, Commis principal des Travaux publics, pour le 
zèle, l'activité et l'intelligence qu'il a déployés au cours de son 
intérim comme Chef du Service des Travaux publics. 

Art. 2. La présente décision sera enregistrée et publiée partout 
où besoin sera. 

Papeete, le 12 janvier 1910. 
JOSEPH FRANÇOIS. 
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Otalia Neti t 	 
ManuMea Toroi t, 	 
Teotaiii Aitamai

aataiia  Teihotia t 	 
Tetupau Tuahu t 	 
Tanematehia'ratnaitiore 
Taufa, Ahttraau t 	 
Atupuai Poheoioi t 	 
Mauarii Tiai rt 	 
Haayi Aitamai t 	 
Tioiairoro Aiani 	 
Toahiti Tuiaau y 	 
Rai Aitamai y.. 	 

	

Titiauri a Temaurioyaa 	 
Metua a Teremate 	 
Teena a Otto 	 
Terai a Ternauriotaa 	 

	

Teriimaauhia a Papara 	 
Teehu a Tepea 	 
Tepea a Maiti 	 
Metuaore a Mahuta 	 
Tetuahihi a Oito 	 
Tetuaio a Urarii 	 
Maria a Moana 	 
Pu r Tevaitai 	 
Tau Teremate 	 
Teehu 	  
Faaltio a Vito 	 
Teamo a Tearrio 	 
Rapiti a l'ehaavi 	 
Vahine a Fanauara 	 
Tamaehu a Rere 	 
MaXia a Papai 	 
Tetua o l'emaorae 	 
Teroro a Uaura. 	 
Namiro a Temaoae 	 
Terai a Toatiti 	 
Tehei a Vahapata 	 
Taurni a Timiona 	 
Tanoa a Tapotofarerani 
Faatiarai a Tariahea 	 
Tihoni t 	  
Punua 	  
Taatamata 	 
Teipo 	  
Ahuuru 	  
Pupu v 	  
Terai 	  
Teteu 	  
Tauru 	  
Rai y 	 
Pnhi t 	  
Tane t 	  
Faatau a Rere 	 
Tepati a Mai 	 
Vahine a Maiti 	 
Taero a Vahapata 	 
Terai a Puarei 	 
Taumihau a Timiona 	 
Teehu a Tepea 	 
Haapao a Tope 	 
Tuarae a Arima 	 
Manu a Vairaa 	 
Temata a Tiraha 	 
Divers ou inconnus 	 

Total des publications précédentes.. 

	

Total général 	  

Aie frastais A'. eV« 
fraises 	piastres 

000 
0 20 

1 » 
0 tO 
4 80 
020 

20 
0 40 
020 
0'20 
0 20 
0 50 
1 » 
1 » 
4 » 
• 50 
O .50 
4) 50 
0 50 
4) 60 
0 20 
0 30 
o 50 
,020  
4) 20 
O 20 
• 20 
0 20 
e 
0 20 
020 
O 20 
0 20 
0 20 
4) 20 
0 20 
0 20 
0 20 
• 40 
0 eo 
O 20 
O 20 
e 20 
Q 20 
o 20 
0 20 
0 20 
O 20 
0 20 
0 29 
O 20 
0 20 
0 20 
o 20 
0 20 
0 20 
020 
0 20 
0 20 
0 20 
0 20 
0 20 
0 20 
1 40 

22 	» 	46 20 
6.144 25 	883 50 

6.166 25 	929 70 
■•■••••■•11.10.11....• 

........ 

.. ! ... . 	 .. .. 
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À,(. Mitau 	»► li* 
fines 	pMutow 

.. 	 e 20 

010 
0 20 

0 10 
0 10 
0 10 
0 10 
0 10 
0 10 
0 10 
0 10 
0 10 
0 10 
0 10 
0 10 

• 0 10 
0 20 
0 10 
0 20 
0 20 
0 20 
0 10 
0 10 
0 10 
0 10 
0 10 
0 20 
0 10 
q 	» 

2 	» 	0 10 
. 	 1 	» 

» 
5 » 

I. 20 
O 20 
O 20 
0 20 

20 
Flimene a Teoroi v 	 0 20 
"Tetuaavera v 	 0 20 
Teyanaa Pahere v 	 0 20 
'Tetua Urarii v 	 0 20 
Apanatcofa Tetuanui 	 0 20 
Namiro a Maihoru 	 

..Atoe a Tiraha 	 
Mataaitaua Manarua 
Teriitauaroha Teoroi 	  
Papa Maruae 	 
Papai Fanaurai 	  

e 
'0 20 
o 20 

Marurai Tauhiro 	  0 20 
Marurai Tauhiro 	  0 50 
Mavea Teihotia t 	  0 50 
Vahinerii Fansurai 	  0 20 
Taura Joane 	  0 20 
Fanaurai Tairapa t 	  4) 20 
Vahineura Neti 	  0 20 
Taefa Moanu 	  • 20 
Manu Tioroi 	  0 20  
Hitt t 	  0 20 
Manuero Teorai t 	  0 20 
Teehu raraufau 	  2 20 
Terai Taumihau 	  0 20 
Fautia Tau 	  4 20 

Terai Tehei 	  
Tefatau Vairaa 	 
Tetu Faaraoa ............. 	 
Tehapai Faarao a 	 
Volinar Temaurioraa 	 
Toimata Tope 	  
Terii Tope 	 

. Matatini Tairl. 	 
Temato Tehaavi.. 	 
Tetua Pahia 	  
Tepmo Marurai 	 
Teupo. Vairaa  •  -t 
Tauraa toua 	  
Tehea Pupaura 	  
Tihoni Pupaura 	 
Moerai Tehaani 	  
Averii Aitamai 	  
Tatarirm Tarerai 	 
Aeho Taoroi 	  
Maeva Aitamai 	 
Mahine Tiriapu 	 
Marutua Moroura 	 

.Tetuanui Tarnatiore 	 
*Teirnatua Teihotïa 	 
'Tetutau Marurai 	 
Etera Tamaitiore 	 
Rere Temaurioraa 	 
Tauhiro M_ ahinepeu 	 
Pahere a Tairaha 	 
Ariifano a Teharuru y 	 
'Teapihaa a Tuparoa t 	 
Ereereetera a Poheheoioi t 
Outurau a Aitamai 	 
Ro ara a Tamaitiore t 	 
Terei a Uuariit 	 
Vahineiterai a Tamaitiore 
Maopi o Teoroi t 	 
Tuahine a Teinaore t 	 
Tehahe a Tianuu 	 
Maroura a Maurirere t 

0 20 
O 20 
o 20 
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ANIS 

Aux termes du décret du' - décembre 1903, tout étranger non 
admis à domicile, qui se propose d'établir sa résidence , sur le 
territoire des Etablissements français de l'Océanie, devra, dans 
les quarante-huit heures qui suivront 'son débarquement dans la 
..colonie, faire unedéclaration de résidence énonçant • 

1° Ses nom, prénoms, ceux de ses père et mère; e Sa nationa-

lité ; 30  Le lieu et la date de sa naissance; 4° Le lieu de son 
dernier domicile; 5° Sa profession ou ses moyens d'existence; 
6° Le nom, l'âge et la nationalité de sa femme et de ses enfants 
mineurs, lorsqu'il sera accompagné par eux; 7° L'île, la commune 
ou le district où il désire fixer sa résidence. 

Cette déclaration devra étre faite : à Papeete, an commissaire 
de police; dans les districts, à l'administrateur ou, à défaut, au 
chef de poste, au président du Conseil de district ou au chef de la 
circonscription. Elle entraîne la délivrance gratuite d'un extrait 
d'immatriculation. 

L'étranger qui n'aura pas fait la déclaration imposée par le 
décret précité dans les quarante-huit heures, où qui refusera de 
produire, à la première réquisition, l'extrait d'immatriculation 
qui lui aura été délivré, sera passible d'une amende de 50 à 
200 francs. 

Celui qui aura fait sciemment une déclaration fausse ou inexacte 
sera passible d'une amende de 100 à 300 francs, et, s'il y a lieu, 
de l'interdiction temporaire ou indéfinie du territoire de la colonie. 

Tout étranger auquel le territoire de la colonie aura été interdit 
et qui y serait rentré à une époque quelconque si l'interdiction a 
été définitive s  ou avant l'expiration de l'interdiction si l'interdic-
tion a été temporaire, sera condamné à. un emprisonnement de un 
à six mois. 

PARA IÙ FAAITÈ 

Max te au i te faaueraa mana no te 4 no titema 1903 te taata 
é atoa, o tei ore i papu to'na noho raa e a hinaaro ai i te noho 
niai i roto i te mau, 2enua Farel. i Oteania nei, e haere mai la i 
rote i na hora e maha ahuru ma van, te maoro raa, mai te 
taime i faarue atu ai oia i •te pahi, e faaite i to'na hinaaro i te 
parahi mai i nia i te ferma nei, mai te tuu mai : 

1° tona ioa tumu e te ioa topa, te ioa o to'na mettra tane e to te 
xnetua vahine ; 2° to'na. fenua ; 3° te vahi è te: rnahana i fanau 
ài oia; 4° te vahi no to'na noho raa hopea ; 5 0  to'na toroa e aore 
ra ta'na mau raves tauturir raa i te pae o te tino nei ; 6° te ioa, 
te matahiti e te fenua aià o ta'na vahine, e ta'na mau tamarii naea 
ore hia te matahiti mai te mea e ua pee hia mai oia e raton 7° te 
fenua e te oire e aore ia o te mataeinaa ta'na i hinaaro i te 
fea. 

I Papeete nei ei mua la i te aro o te Tomitera mutoi e faaite ai 
teie nei parau ; i nia i te mau mataeinaa, ra, ei mua la i te Tavana 
han e aore ra i te mutoi farani e aore ra boi i te Peretiteni Apoo 
raa mataeinaa e aore ra i te Tavela tahaa ; e horoa hia mai, 
mai te taime ol•e, te hoe parau parahiraa no roto mai i te puta 
ioa i haapao hia no te reira. 

Te taata é é atoa o tei ore i haere mai e faaite i te mau vahi 
titan hia‘tu e te faaue raa mana i nia foi, i roto i na hora e maha 
ahuru ma vau, e aore ïa o tai ore i faaite mai, i te taime e titau 
hia'tu ai oia e te taata toroa, i te hohoa o ta'na parau parahi raa, 
e faautua hie la i te utua moni mai te 50 e tae noa,tu i te 200 
farane. 

Te taata i faaite mai i te hoe pentu haayare e aore ra i te hoe 
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parau hape, mai te papu maitai oia i taua vahi ra,e faut% hia 
i nia/ia'na te hoe utua moni niai te 100 e tae noa'tu i te 300 farane 
e mai te mea e te au ra, e opani rfi hia'tu la oia e aore ra e opani 
roa hia'tu oia i nia iho i te fenua nei. 

Te taata i opani bleu i nia i te fenua nei e. o tei hoi faahou 
mai i roto i te hoe anotau é atu mai te mea e ua opani roa hia 
oia, e aore ra, i mua`e i te hope raa o te tau opani raa ia'na mai, 
te mea e ua faataime hia to'na opani raa, e faautua hia la i te 
utua tapea mai te hoe e tao noa'tu' i te ono avae. 

AVIS 

L'Administration a l'honneur de rappeler les intéressés à la 
stricte observation de l'arrêté du 6 janvier 1902, qui est ainsi 
conçu : 

Art. 10e . Les aubergistes, hôteliers, logeurs ou loueurs de mai-
sons garnies, les cabaretiers lorsqu'ils donnent à loger, et enfin 
toutes les personnes patentables ou non, qui, en fait, donnent 
habituellement à coucher à des étrangers, seront obligés d'inscrire 
sur un registre tenu régulièrement les noms, prénoms, âge, pro-
fessions, dernier domicile, date d'entrée et de sortie de toute per-
sonne qui aura couché ou passé une nuit dans leurs maisons. 
Doivent également être inscrits sur ce registre les personnes qui 
logent momentanément chez eux, encore bien qu'elles aient leur 
domicile habituel dans le même lieu. 

Art. 2. Ce registre sera coté et paraphé à Papeete par le,com-
missaire de police et dans tous les autres districts de la colonie 
par le fonctionnaire ou gendarme remplissant les fonctions d'offi-
cier de l'état civil. 

Art. 3. Toute mutation, entrée ou sortie, inscrite sur ce registre 
devra être signalée dans les 24 heures à Papeete au commissaire 
de police, et dans les autres résidences au fonctionnaire désigné 
à l'article 2. 

Art. 4. Ce registre'devra être représenté à toute réquisition de 
l'autorité administrative Ou judiciaire. 

Art. 5. Les aubergistes, hôteliers, logeurs et autres qui auront 
négligé de tenir ce registre ou d'y .inscrire les mutations prescrites 
par l'article ler et ceux qui auront omis de faire connaître les 
mutations survenues dans leur établissement ou qui auront refusé 
de représenter ce registre à toute réquisition de l'autorité compé-
entre, seront passibles des peines édictées par l'article 475, § ler 

pu Code Pénal. 

r 
INSCRIPTION MARITIME 

Session ordinaire dix 21 décembre 1909, pour les examens 
de maître au cabotage et de patron au bornage. 

Résultat des examens. '  
1° Réjus, Alfred, né le 30 juin 4884 à, Paris, maître au cabo-

tage, brevet ordinaire, reçu maître au cabotage brevet supéri-
eur. 

2° Doom Eugène, né à Tubuai, le 14 juin 1884, patron au 
bornage brevet simple, reçu:patron au bornage avec faculté de 
commander les navires à propulsion mécanique. 
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SERVICE DES CONTRIBUTIONS 

AVIS 

L'Administration rappelle aux personnes habitant les districts 
que, conformément au décret du 16 >in 1892, les possesseurs de 
chiens doivent faire leur déclaration à pértir du 1" octobre de 
chaque année jusqu'au 15 janvier de l'année suivante, -date 
extrême. 

Toutefois, il n'est nécessaire de renouveler cette formalité que 
lorsque le nombre de chiens précédement déclarés a varié depuis 
l'époque de la dernière déclaration, soit en augmentant soit en' 
diminuant. 

PARAIT FAAITE 

Te faaite faahou nei te Han i te mau taata e parahi i te mata-
einaa e mai te au i te faaue raa mana no te 15 no Tiunu 1892, e 
faaite ia te mau taata e uri te val i roto i to ratou rima i taua mau 
uri ra, mai te mahana matamua no atopa i te« mau matahiti atoa e 
tae noa'tu i te 15 no Tenuare no te matahiti i muri mai, o te taime 
hopea ia. 

No te mau faaite raa uri i hope aenei i te rave 	e au ia ia 
faaapi hia mai te mea e ua iti'e aore ra ua hume te rahi raa o te 
mau uri, mai te mea ra e taua rahi raa tahito ra aita ia e faaite 
'raa api no te faahurue raa. 

e tia ia ia raton, niai te au i te faaue raa no te 22 no titema 1898 
a haere mai e faaite i roto i te Piha toroa Tomite raa nei, i te mati 
faufaa'toa e vaiho hia mai na raton no te pohe raa te hoe no roto a 
to ratou ra fetii. Ei te hoe no tenuare 1899 e taio atu ai. 

la faaite hia mai te reira parau i roto i na avae e ono, no Tallit 
e 11loorea, e i roto i te matahiti hoe no te tahi atu mau amui raa 
fenua. la  afai atoa hia mai ra te mau para( atoa e au e marama-
raina'i te pilla Tomite raa i niaete rahi raa o te faufaa e vaiho hia, 
mai e i nia'toa i te au raa fetii oi te feia i Mono atu i taua taata e 
poile ra. 

Te-fein aore i faaite mai i taua parau ra i roto i na mahana 
fuite hia i nia nei, e titan faahon hia la i nia ia raton te •  afa tin 
te moni i haapao hia e autan mai na te Hau no te, mono raa. 

Avis aux navigateurs. 

Les, deux réverbères placés sur le bord du quai, en face l'ave-
nue Dupetit-Thouars, sont munis de verres rouges orientés vers la 
balise extérieure de l'alignement de la passe. Ces feux sont allu-
més tous les soirs. 

Pour entrer de nuit dans la rade de Papeete, prendre l'aligne-
ment deephares de Tipaerui jusqu'à ce que celui des deux feux 
rouges du quai soit près de se fermer ; venir kalors sur la gauche 
et prendre cet alignement qui fait parer les récifs de Motu-Uta et 
permet de rentrer avec sûreté dans le port de commerce. 

CAISSE AGRICOLE 

AVIS 

L'Administration rappelle au public les dispositions du § 2 de 
l'article 6 de l'arrrêté' du 23 décembre 1904, d'après lesquelles les 
propriétaires de constructions neuves sont tenus de faire constater, 

Papeete, par le Maire, et dans les districts par les Présidents du 
Conseil, l'époque où le bâtiment est devenu habitable, en vue de 
bénéficier de l'exemption temporaire. lb 

AVIS 

L'Administration rappelle aux indigènes des Établissements 
français de l'Ocanie qu'An vue des droits de mutation par décès 
qui doivent leur être réclamés à l'avenir, l'arrêté du 22 décembre 
1898 les oblige A déclarer au bureau de l'Enregistrement, à partir 
du 1" janvier 1899, toutes les successions qui pourraient leur 
échoir à la suite du décès de l'un des membres de leur famille. 

Cette déclaration sera faite dans un délai de six mois pour 
Tahiti et Moorea, et dans le délai d'un an pour les autres archipels 
Elle d-,vss être accompagnée de tous les renseignements nécessai-
res protees à éclairer le Service de l'Em...t;istrement sur l'impor-
tance de la succession et sur le degré de parenté des héritiers avec 
le décédé. 

Ceux qui n'auront point fait cette déclaration dans les délais 

ci-dessus prescrits, seront contraints au paiement du demi-droit 
n sus. 

Parait faaite. 
Te faaite nei te Ilau t te man taata Tahiti o te mau fenua farani 

(teania, e no te mea te' tilau hia nei i nia ia ratou te mau mcd 
e aufau hia na te Hau no te mono raa i te' faufaa a te feia i polie 

AVIS 
Les personnes qui possèdent des bons de la Caisse Agricole 

sont invitées à les présenter au guichet. de cet Etablissernent pour 
, y être échangés pour des billets de la Banque de l'Inde-Chine. 

Le Secrétaire-Trésorier de la Caisse Agricole. 
Louis. 

PARAU FAAITE 
Te taata' toa e moni parau ta ratou no te Afata Faaapu te faaite 

hia'tu nei' la ratou e e afai mai i taua mau moni parau ra i te 
uputa-aufau raa moni a te Afata Faaapu neija taui hia i reira i 
te mau moni parau no te «Banque de l'Indo-Chine». 

Te papai parau mau moni a te Afata Faaapu. 
Louis. 

ANNONCES 

"Union Stoara Shir Company" 
expédiera— 

LE VAPEUR " 1/1.A.1\T_A POTTIZI " 
Pour Raiatea, Rarotonga et Auckland, transbordant pour 

Sydney et tous ports de Nouvelle-Zélande — 

Vendredi, 28 janvier 1909. 
S. R..itaxword. éC C*, LTD. 

Agents, 
Quoi du Commerce 
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MOUVEMENT COMMERCIAL DU PORT DE PAPEETE 

MOIS DE DÉCEMBRE 1909, 

Valeur Clargentent Provenance 

ou destination 
Noms des navires 

Nombre 

de 

passagers 

20 — 

13 -- 
16 

10 

29 

I8 

22 

23 

39  — 

2 décembre 

2 •••• 

3 — 

4' 

6 — 

6 — 

6 

Talune 
(courrier de Nue-Zélande) 

Suzanne 

Tiare Apetahi 
Hauroto 

(courrier de Nue-Zélande) 
Tearia 

Tahiti 

. Miriposa 
(courrier d'Amérique) 

Harriett 
Teheiporoura 

Suzanne 

Cholita 
Suzanne 

Manureva 

Cholita 
Tiare Apetabi 

Suzanne 

Vahine Avera 

S. N. Castle 

ICNTRÉS 

2.0/8 	196 	Auckland'  

Raiatea 

Raiatea 

San Francisco 

46  

18 

1.988 

28 

Raiatea 

306  

24 

30 	Takaroa 

15 	Makatea 
Tikahau 

16 	Raiatea 

Rurutu 

San Francisco 

I lot marchandises: 

Porcs sur pieds 	 

	

lot marchandises 	 
Coprah.    15.600 k. 
I lot marchandises 	 

lot marchandises. 

Coprah 	... 21.973 k. 
Coprah, 	 20.000 k. 
Café. 	 3.000 k. 
Fungus.  	500 k. 
Volailles.  	228 
Oranges 	io.000 
Dindons 	18 
Canards 	48  
Bananes sèches 	40 roui. 
Phosphates 	150 s. 
1 lot marchandises. 

Nacres. 	 21.036 k. 

Porcs sur pieds.... 	2 
Coprah 	 • . • . 50.000 k. 

I lot curiosités. 
Marchandises retournées. 
Chèvre 
	

I 
Marchandises diverses. 
Sur lest. 
Coton 
	

600 k. 
Chèvres 	2 

Nacres 	 
Coprah 	 • • • • 32.855 k. 33.464 k. 

Sur lest. 
Coprah 	 
Chevaux 	...... 
Porcs sur pieds.... 
Moutons 	 
Chèvres 	 
Coprah, 	 
Café. 	 
Taros 	 
Patates douces 	 
Chapeaux indigè-

nes 	 

• • 

176.463 le 

500 

4.016 » 

196.971 s. 

5.493 25 
9.749 » 

45 

5.357 )1  

30.44o * 

300 » 

615 » 

41.677 75 

8.000 
225 • 

10 .457 

35.308 

3. 200  

306 

24 

24 

464 

24 

78  

24 

27 

91 

24 

24 

1 

Makatea 
Iles-sous-le-Vent 

Me atea 
Wellington 

Tuamotu 

Tikahau 
Tubuai 

24 , 

32.000 k. 
2 
9 
2 
2 

4.000 k. 
2.000 k. 
2.5oo k.  

350 k. 

2  Naftes indigènes 	 1/ 
45

2 
Bananes sèches.., 294 rouleaux 
Porcs sur pieds. 	 Il 
Chèvres  
Volailles.. ..... 
Dindon  
Canards 

1 lot marchandises. 
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Datte Noms des navires 
tao } 

 E4 

Nombre 

de 

passagers 

Provenance 

ou destination 
Chargement Valeur 

30 décembre Anapoto Rurutu Coprah 	16.000 k. 5.91 7 
Café, 	. • • 	• • ..... 	250 k. 
Tripangs.  	100 k. 
Nattes 	roo 
Amidon. 	500 k. 
Pore sur pieds 	6 
I lot marchandises. 

- Atoroteahi 19 Kaukura Coprah.... .. .  	8.000 k. 

533.534 » 

NAVIRES SORTIS 
Ier décembre Cholita 306  8 Makatea I lot marchandises. 4.0, ...... 39.701 6o 
ler -- Tiare Apetahi 24 6 Makatea id. 2.450 43 
4 Suzanne 24 8 Ilea-sous-le-Vent • id. 12.239 71 

4 - Talune 
(courrier de Nne-Zélande) 

2.078 105 Auckland Nacres 	42.190 k, 
Coprah 	 . . 	129.340 k. 

85.363 

Vanille. 	869 k. 
Coton.  	1.535 k. 
Mingus 	900 k. 
Cire d'abeilles.... 	6e 
Phosphates.... 	76.000 k. 
Café.. ...... 	10 k. 
Peaux brutes 	37 
Oranges 	. 	55.800 
Ananas 	,. 	2.250 
Paille de, bambou. 	xo k. 
I lot marchandises. 

Hauroto 1.988 85 Wellington Nacres 	• 	77.527 k. 104.068 
(courrier de Nue-Zélande) Coprah.  	91.414 k. 

Cire d'abeilles.  	649 k. 
Rhum 	121. 
i lot marchandises 	 

8 - Mariposa 3.200 San Francisco Coprah... 	 393.165 k• 136.453 	» 
(courrier d'Amérique) Vanille 	13.787 k. 

Café.. 	 sts k: 
Cocos. secs. 	120.935 Ir.t 
Numéraire chil. : 12.,197 piast. 

10 Tiare Apetahi 24 Makatea r lot marchandises. 15.836 go 
-- Atoroteahi 19 Tuamotu id. et 7.84 

II 	11:1•11. France Australe 70  18 Niau id.' z8.2,ox 28 
Il Suzanne 24 2 Des-sous-le-Vent id. 19.696  73 
14 Rotoava 14 4 Fakarava hi. 9.338  71  
14 Toerau 44 3 Scilly id . 	• . • • • • • • • 3•150 36 
i6 	••■••• Cholita 306 34 Makatea id. 65.867 23 

mye,/ 17 Telisiporoura 46 28 Tubuai id. 4.138 42 
*MO 17 Suzanne 24 13 Res-sous-le-Vent id. 21.728 32 

•21 Papeete 107 6 Makatea id. 30 .999 40  
22 	01.0. Hinano 99 21 Tuamotu id. 21.321.74 " 

23 Manureva 55 15 Rut utu id. 10,4399 16 
23 Moorea 14 s. Raiatea id. 2.504 40  

24 Tiare Apetahi 24 3 Makatea id. 12.060 32 
28 Suzanne 24 5 Makatea id. 9.250 70 

30 Hartiett 15 17 Gambier id. 13'. 142  75 
•••••■ 31 Tearia 72 I Hao id. 34.398 80  

31 Versailles 1 . 940  Nouvelle-Calédonie Sur lest. » 

. 680.199 96 
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OBSERVATIONS MÉTÉOROLOGIQUES DU MOIS DE DÉCEMBRE 4909• 

Station de Papeete (114pital). 

DATES 

Okomiggmemo 

2 
3 

4 
e 	, 
6 

7 

8 

10 

11 
12 

13 
14 
15  
10 
17 
18 

19 
20 

21

22 

28 

24 
25 

26 

27 

28 

29 
30 
31 

HUMIDITÉ 
RELATIVE 

en 100 

PRESSIONS 
C ORRIGÉES 

A en° 
 VENT ETAT DU CIEL PLUIE 

en 

MILLUM.• 

TRES 

01301ERYATIONS 

TEMPÉRATURES 

1  
e 

MOMMO.1  

25 

28 
26 

27 

26 

25 

27 

26 
25 

26 

26 
25 

25 
27 

25 
26 
28 
26 

27 
25 

, 26 
V 25 

26 

26 
26 

26 

25 

26 

26 
25 
24 

- 
.c: 
te, 
..1 

0.1.1.1.1.111  

30 

29 
28 

28 

30 

30 

30 

28 

28 

23 

26 

32 

30 

30 
30 

30  
30 
31 

30 
29 

24 

28 

31 
30 
32 

31 

31 

31 

32 
31 
31 

.4 
ri .4 
* 

i........ 

81 

33 

80 

30 

33 

30 

30 

29 

30 

31 

29 

33 

33 

34 
30 

32 
32 

32 

33 
33 

32 

31 

33 

34 
34 

33 

33 

31 

33 

33 
33 

-4 
XI 
i 
R 

?,g° 
 g 

g 
to 

VI 
No  
e  
ee  ..« 

eill 

1 

op 

te 

e'î 
e 

- 1111 

e 

en 
e 

e 
ta 

... 

til 
Ca 
0 
ti 
CA 
ei 
co 

1 

le 
to 
..« 

........... 

20 

23 

23 

23 

24 
22 
23 

23 

23 

23 

23 

20 

22 

23 
24 

23 
23 

23 
22 
23 

23 

21 

22 

23 
22 

22 

22 

21 

28 

22 

19 

....... 

64 

66 

86 

72 

78 
80 
71 

82 

84 

79 

75 

70 

72 

77 
97 

92 
76 

82 
74 
82 
85 

96 

87 

88 
80 

84 

85 

69 

85 

15 

87 

.......... 

49 

61 

76 

81 

59  
50 

61 

6 9 

 96  

89  

90  

62  

62  

60  
62 

70  

59  

65  

51 

 74  
91 

73 

64 

68 

58 

63 

57 

54 

58 

48 

53  

.....M. 

58 

57 

58 

58 

58 
59 

60 

60 

58 

58 

59 

60 
59 

60 
60 

60 

60 

60 

81 
61 
60 

60 

60 

60 

62 

.62 

63 

64 
63 

58 

58 

55 

53 
56 

56 

56 
55 

57 
57 

57 
56 

58 

' 57 
58 

57 

57 

57 

57 

57 

58 

58 
58 

57 

56 

57 
58 

58 

59 

60 

57 
60 

55 

N-N-.0 
N-N-O 
N-0 
N-0 

N-E 
N-N-E 
N-N-E 
N -N-E 

N 
N-0 
N-0 

N-N-O.  

N-N-O 
N-N-O 

N 
N-E 

N-N-E 
N-N-E 
N-N-E 

N 
N 

N.0 

N-0 
N-N-O 
N-N-O 
N-N-0 

N 
N-E 

N-N-E 
N-N-E 
N-N-E 

N-N-E 
N-N-E 
N-E 
N 

N 
N-0 

N-N -O 
N-N-O 
N-N -O 

N 
N-E 

N-N-E 
N-N-E 
N-N-E 

N 

N 
N-0 
N-0 

N-N-0 
N-N-0 
N-N-O 

N 

N -E 
N-N-E 
IN-N-E 
N-N-E 

N 
N-0 

N-N-O 

N-N O.  
N-N40 

M111.1.11M1111.• 

8 
6 

10 
10 

5 

4 

5 
10 

10 
10 

8 
10 

5 
4 

10 

10 
5 

4 
1 

10 

3 

10 
10 

7 
6 
2 
4 

10 

7 
5 
1 

9 
9 

8 

10 

7 

6 
8 

7 
10 

8 
10 

6 

7 

8 
10 

8 

7 

3 
B 
6 

9 

10 

9 

8 

4 
5 

7 

5 
4 
1 
3 

0 

0 

12 

3 

0 

0 

0 

9.3 

81 

15.5 

17 

7.4 

0 

6 

19.4 

70 
0 

0 
0 

15.5 

20 
7 . 4 

 0 

0 
0 

0 

0 

4 

0 

0 

0 

13 

 
Moyenne 25 29 31 22 83 73 

-........iimmium......... .....e.iiiii r 	  

60 57 

Pluie totale 	  281.5  

Nombre de jours de pluie. 

' 

Le Pharmacien aide-major des troupes colomiales, 

PAPEETE /14PRIKERIE D17 GIOUVERNEKENT 
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